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ous voici à la veille des assises de notre
congres.

C’est une grande organisation, il n’y a pas de 
doute, et l’on doit rendre hommage aux ressources 
qui, dans l’ombre bien souvent, assument la respon­
sabilité concrète de sa réalisation. Pourtant, devant 
un tel investissement de temps, d’énergie et 
d’argent, on peut se demander: tout cela en vaut-il 
vraiment la peine? était-il réellement nécessaire, 
est-ce même seulement utile de mettre en branle une 
telle organisation alors que tant d’autres priorités 
concrètes sollicitent notre attention et nos 
engagements budgétaires?

Evidemment, il serait un peu tard pour 
interrompre la démarche en cours, mais il vaut mieux 
vider la question, pour en avoir le coeur net.

POURQUOI UN CONGRÈS?
Pour répondre à cette question, il faut 

d’abord rappeler que ce n’est pas le premier congrès 
du Mouvement Desjardins, mais bien le quatorzième 
depuis 1950. Le besoin ne date donc pas d’aujour­
d’hui.

Et à quoi, jusqu’à maintenant, ont servi 
ces congrès? Chacun à sa façon a été dans le 
cheminement du Mouvement un moment clef de 
consultation et de réflexion très large sur les 
grandes orientations de son développement et de ses 
activités. Les congrès, en effet, ne sont pas un 
mécanisme démocratique statutaire, en ce sens que 
ni la loi ni les règlements de régie interne des 
composantes du Mouvement ne prévoient leur 
existence et leur rôle. C’est l’évolution des besoins 
qui en a provoqué l’apparition et qui en a graduel­
lement défini les traditions et la portée. Le congrès 
n’est donc pas un mécanisme officiel de décision, mais 
un moyen occasionnel et complémentaire de 
consultation.

Mais, pourrait-on objecter, le Mouvement 
n’a-t-il pas déjà, dans ses structures officielles, des 
mécanismes efficaces de consultation? L’information 
provenant de la base ne peut-elle pas déjà être 
acheminée jusqu’aux centres de coordination? Oui, 
bien sûr, et les succès durables du Mouvement sont 
la meilleure preuve que ces mécanismes répondent 
bien aux besoins de l’administration courante et de la

réalisation concrète des diverses opérations de 
développement. Cependant, pour ce qui est du sens 
même de ce développement, des choix majeurs qu’il 
implique et des grandes orientations d’ensemble, les 
mécanismes habituels, avec le temps, se sont révélés 
insuffisants; c’est ce qui a entraîné l’instauration des 
congrès.

Il faut bien le dire, c’est une chose de 
discuter des détails concernant l’implantation d’un 
nouveau service et c’en est une autre d’explorer 
dans quelle direction doit se faire globalement le 
développement à venir. C’est une chose de remplir 
individuellement un questionnaire de sondage ou de 
discuter d’un sujet précis, pendant quelques heures, 
avec ses collègues dirigeants et dirigeantes de la 
caisse, et c’en est une autre de s’engager dans une 
démarche de réflexion approfondie, étalée sur des 
mois, éclairée de plusieurs études sérieuses et 
partagée avec des milliers d’autres personnes 
provenant de toutes les régions du Québec...

Il y a des sujets dont l’envergure et la 
portée dépassent les cadres d’un effort de réflexion 
individuel ou local, et cela, les dirigeants des caisses 
et du Mouvement l’ont progressivement compris au 
fur et à mesure de l’évolution du Mouvement. Cela ne 
veut pas dire que ces sujets sont sans signification 
pour une caisse seule ou un regroupement de caisses, 
mais plutôt qu’ils prennent une toute autre dimension 
lorsqu’ils se situent dans la perspective globale et 
provinciale du Mouvement.

De même que l’action communautaire de la 
caisse est venue, un jour, donner une perspective 
nouvelle, une portée sans précédent à l’action 
individuelle, ainsi aujourd’hui l’action d’ensemble du 
Mouvement Desjardins inspire, nourrit, renforce, 
prolonge et étend celle de la caisse. Cela ne réduit en 
rien l’importance et le rôle névralgique de la caisse; 
bien au contraire, c’est un «plus», c’est une extension 
de son champ d’action et d’influence. D’une part, la 
caisse n’est plus limitée à ses seuls moyens; elle 
dispose d’un arsenal sophistiqué de systèmes et de 
procédés mis en place par le réseau. D’autre part, la 
caisse ne joue plus que sur son seul territoire; par sa 
participation à l’action globale du Mouvement, elle 
exerce maintenant une influence beaucoup plus large, 
qui a indéniablement de plus grandes possibilités de
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contribuer à l’amélioration des conditions 
socio-économiques de toute la collectivité.

Voilà pourquoi, d’une certaine façon, la 
caisse est devenue plus qu’une simple caisse locale. 
Voilà aussi pourquoi les dirigeants de cette caisse 
doivent depuis un certain temps déjà envisager un 
enrichissement de leur rôle. Certes, ils sont d’abord 
responsables d’inscrire dans l’orientation et l’admi­
nistration de leur propre caisse les attentes et les 
besoins de leur milieu; c’est leur premier devoir.
Mais, pour que leur engagement atteigne sa pleine 
dimension, ils doivent aussi considérer l’action élargie 
de la caisse à travers sa fédération, la Confédération 
et les institutions complémentaires. En d’autres 
mots, en vertu de l’appartenance de la caisse au 
«réseau» Desjardins et de leurs relations de 
réciprocité et de solidarité, les dirigeants et 
dirigeantes de chaque caisse ont aussi la 
responsabilité de faire entendre leurs points de vue 
par rapport aux décisions d’ensemble, d’influencer 
les orientations communes dans le sens de leurs 
préoccupations et de contrôler les cheminements, les 
politiques et les engagements auxquels leur caisse est 
automatiquement associée en raison de sa 
participation au réseau.

Tout cela justifie amplement, il me semble, la 
tenue d’un congrès comme celui dans lequel nous 
sommes déjà engagés à fond. J’irais d’ailleurs encore 
plus loin. Si nous concevons la voie démocratique 
comme une valeur réelle, comme un avantage 
certain, comme un authentique mécanisme de 
progrès plutôt que comme une contrainte lourde et 
embarrassante, nous savons qu’une telle opération 
est une semence précieuse pour les années à venir.
Au lieu d’être une dépense vaine et superflue, elle est 
un investissement qui promet, par ses conséquences 
sur le plan de la motivation, de l’éducation, de la 
solidarité, de l’intercoopération, finalement de l’unité 
de pensée et de la volonté commune, des retombées 
d’une richesse telle qu’elles en feront vite oublier 
les coûts.

S E I L

BATIR UN AVENIR QUI NOUS RESSEMBLE
Quant au thème retenu pour le IL Congrès, 

il nous propose de retrouver l’essentiel de nos 
fondements éthiques, idéologiques et culturels, de 
manière à asseoir de façon plus sûre, dans l’avenir, 
les développements structurels, financiers et 
technologiques auxquels nous convient les défis de 
notre propre évolution et ceux que nous posent les 
besoins et les aspirations de notre collectivité.

Toute décision est difficile quand la direction 
à suivre, le sens global de l’action n’est pas 
suffisamment clair. Dans une telle situation, la 
confusion, l’hésitation chronique et l’incohérence nous 
guettent à tout instant. Une action ne peut pas être 
vigoureuse, déterminée, enthousiaste et efficace 
lorsque ses motifs et ses objectifs manquent de corps 
ou de précision.

De l’avis général des représentants des 
fédérations, des institutions et de la Confédération, 
le temps était venu de faire un peu plus de lumière 
sur les attentes de nos concitoyens à l’égard des 
caisses et du Mouvement, sur les valeurs et les 
préoccupations fondamentales qui ont tradition­
nellement guidé les grands choix et les pratiques 
du Mouvement et sur les grands traits du projet que 
nous voulons proposer à nos membres et à l’ensemble 
de nos concitoyens pour les années qui viennent.

C’est une formidable rencontre de réflexion 
qui se prépare, et une occasion magnifique de refaire 
le plein d’énergie pour bâtir cet avenir que nous 
souhaitons conforme à nos aspirations essentielles. 
Bon congrès à tous!

Guy Bernier,
président du conseil d’administration



haque vendredi après- 
midi, la maîtresse d’école ramassait 
notre «trente sous» et en inscrivait 
le dépôt dans le carnet prévu à cette 
fin. Pour la très grande majorité 
d’entre nous, le premier contact 
avec l’épargne et le mouvement 
coopératif ressemble à ce scénario. 
Mais rien, dans cette collecte du 
vendredi, ne nous laissait croire que 
nos économies finissaient dans une 
caisse populaire Desjardins.

Vint ensuite le cours secon­
daire. La petite caisse ne nous a pas 
suivis jusque-là. Les étudiants que 
nous étions se sont rappelés du 
Mouvement Desjardins lorsque la 
démocratisation de l’enseignement 
supérieur a apporté le régime des 
prêts et bourses. Pour aussitôt l’ou­
blier avec ingratitude dès que les 
banques ont courtisé le profession­
nel prometteur qui sommeillait en 
nous. Pour négocier son prêt étu­
diant: les caisses. Mais pour ouvrir 
bureaux et cabinets: les banques.

Notre talent et leur argent nous 
conduiraient à une réussite finan­
cière incontestable.

Voilà le tableau de notre 
éducation financière et coopérative 
brossé par Claude Alain, directeur 
adjoint de la Caisse populaire de 
Saint-Gabriel-de-Brandon, pas très 
loin de Joliette. Parallèlement à ses 
fonctions, M. Alain s’intéresse de­
puis longtemps au dossier des 
caisses en milieu scolaire. Sa pre­
mière observation? Desjardins im­
plante des caisses au primaire selon 
une formule qui ne permet guère de 
percevoir le rôle du Mouvement. 
Paradoxalement, lorsque les élèves 
arrivent au secondaire et qu’ils peu­
vent davantage comprendre les 
fondements de la vie économique, 
Desjardins s’éclipse.



isse populaire unique
par Francine Bordeleau

«Entre la fin du primaire et 
le marché du travail, Desjardins n’a 
aucune visibilité», déplore Claude 
Alain. Selon lui, «inviter les jeunes 
à fermer leur compte dès qu’ils arri­
vent au secondaire constitue une 
grave erreur de marketing».

Des expériences 
peu concluantes

M. Alain est donc persuadé 
qu’il faut poursuivre l’expérience 
des caisses scolaires au secondaire. 
Les chiffres du Secteur recherche 
et marketing de la Confédération 
nous indiquent qu’en 1985 il en exis­
tait déjà quelques-unes: en fait, 
seize. Peu différentes, toutefois, du 
modèle de la caisse au primaire. 
Certaines n’ont aucune structure; 
un employé de la caisse populaire 
vient à intervalles réguliers recueil­
lir les enveloppes des élèves. 
D’autres caisses sont sous la res­
ponsabilité d’enseignants qui su­
pervisent le «travail» d’un groupe 
restreint d’élèves. Ces derniers ne 
reçoivent cependant qu’une forma­
tion technique et n’ont aucune au­
tonomie puisqu’un enseignant est 
toujours présent au moment des 
transactions.

Il y a bien quelques excep­
tions où une plus grande latitude est 
laissée aux élèves. Mais ces caisses 
réservent les postes aux élèves du 
cours commercial ou de l’option 
«commerce et secrétariat, niveaux 
IV et V».

Qu’elles privilégient l’une 
ou l’autre des approches, toutes les 
caisses scolaires des écoles secon­
daires font face au même problème: 
un taux de pénétration assez faible 
— il plafonne à 10 pour cent —, 
dont la conséquence logique est le 
manque de participation des étu­
diants. En outre, comme ces caisses 
doivent compter sur un ou des en­
seignants pour fonctionner, l’auto­

nomie que pourraient développer 
les élèves s’en trouve d’autant ré­
duite.

Une formule audacieuse
Or, en élaborant son projet 

de caisse scolaire, Claude Alain 
pense à tout sauf à ces modèles. Pas 
question de simplement réaména­
ger une formule qui compte, pour 
une grande part, sur la participa­
tion bénévole des parents et la colla­
boration des enseignants: le cadre 
est beaucoup trop étriqué pour inté­
resser des adolescents. Claude 
Alain leur apporte un projet beau­
coup plus audacieux. Il invite ces 
jeunes à fonder leur propre caisse 
populaire. Eh oui! Vous avez bien 
lu!

La Caisse de Saint-Gabriel 
jouerait un rôle comparable à celui 
d’une fédération. Quant à la caisse 
scolaire de la polyvalente Bermon, 
elle fonctionnerait essentiellement 
grâce aux jeunes.

Tout le monde, à commen­
cer par la direction de la polyva­
lente, accueille l’idée avec scepti­
cisme. Tout le monde sauf les 
jeunes, qui se montrent littérale­
ment emballés. «Pour eux, ce n’é­
tait pas une activité parascolaire 
comme les autres. Je faisais appel à 
leur esprit d’initiative et à leur sens 
des responsabilités et, cela, ils l’ap­
précient», dit M. Alain.

La Caisse Bermon aura une 
structure semblable à celle de 
toutes les autres caisses Desjar­
dins: un conseil d’administration, 
un personnel de direction et des 
caissiers. La caisse devra aussi pro­
duire des bilans financiers et, évi­
demment, donner les services aux 
membres!

Comme des professionnels
Claude Alain obtient l’ap­

pui des étudiants en mai 1985; il 
veut que la caisse ouvre ses portes à 
la prochaine rentrée scolaire. En 
moins de deux mois (à cause des 
vacances), ce sera donc le véritable 
sprint. L’urgence: élire les mem­
bres du conseil d’administration. Ils 
seront huit (deux par niveau, de 
secondaire I et IV), élus pour un 
an, dont un président, un vice- 
président et un secrétaire. Claude 
Alain siège au C.A. de la Caisse 
Bermon, mais seulement à titre 
d’observateur. Et il n’y a pas d’en­
seignants!

Première tâche du conseil: 
embaucher le personnel. «On a af­
fiché les postes dans l’école et les 
administrateurs ont fait les entre­
vues, exactement comme dans une 
«vraie caisse», dit M. Alain. La 
description des postes est simple, 
mais les candidats savent ce qu’on 
attend d’eux. Par exemple: «le cais­
sier est appelé à manipuler l’argent 
déposé et retiré par les membres. Il 
travaille sous l’autorité du direc­
teur. Il verra à balancer la caisse à 
tous les jours.» En juin, la Caisse 
Bermon a trouvé sa directrice, deux 
caissières, une caissière surnumé­
raire et deux commis aux écritures.

L’étape suivante est celle 
de la formation. Durant l’été, 
Claude Alain initie ces jeunes aux 
procédures d’assemblée, au règle­
ment de régie interne, au fonction­
nement de la caisse. Il les familia­
rise au rôle que doivent jouer les 
différents administrateurs et aux 
objectifs du mouvement coopératif. 
Car le but ultime du projet, ne l’ou­
blions pas, est d’apprendre aux 
jeunes les buts du Mouvement Des­
jardins et sa raison d’être. Et à plus 
long terme, en multipliant ces



caisses dans l’ensemble du réseau 
des écoles secondaires, Claude 
Alain voit le moyen idéal d’assurer 
la présence de Desjardins du cours 
primaire au marché du travail.

Cinquante pour cent des 
élèves de la polyvalente sont 
membres de la Caisse Bermon, ce 
qui représente un taux de pénétra­
tion largement supérieur à celui des
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M. Claude Alain, 
directeur-adjoint de 
la caisse Saint- 
Gabriel et Mme 
Danielle Gagnon, 
secrétaire. «Les 
caisses scolaires 
peuvent être un 
extraordinaire outil 
de formation et 
d’éducation».

Les opérations 
de la Caisse Bermon

Comme prévu, la caisse a 
commencé ses activités en sep­
tembre 1985. Un petit local avec un 
comptoir et des coffres tient lieu de 
siège social. La caisse est ouverte 
quatre midis par semaine durant 
une demi-heure. Le mercredi, pen­
dant que la caisse mère (Saint- 
Gabriel) réunit les membres de sa 
commission de crédit, les adminis­
trateurs de Bermon tiennent leurs 
réunions.

Au départ, on préfère offrir 
les services de base: dépôts, re­
traits et épargne à terme. Mais à 
des taux «défiant la concurrence», 
dit Julie Trudel, directrice de Ber­
mon. Ainsi, grâce à une entente 
avec la caisse mère, Bermon paie à 
ses épargnants un taux d’intérêt 
de 8 pour cent sur les comptes avec 
opérations et un taux de 10 pour 
cent sur les épargnes à terme! 
Ce dernier service est offert pour 
les placements de 100 $ et plus. 
Malheureusement pour les ensei­
gnants intéressés par ces taux 
avantageux, seuls les élèves peu­
vent être membres de Bermon!

Cette caisse n’ayant pas de 
statut légal, il était impossible d’y 
tirer des chèques. Toutefois, depuis 
septembre dernier, un système 
conjoint avec la caisse mère est à 
l’essai. Le membre peut faire des 
chèques qui passeront par la 
compensation de Saint-Gabriel.

autres caisses scolaires. Comment 
Claude Alain explique-t-il un tel 
succès? «D’abord par la fierté que 
ressentent les élèves à faire leurs 
transactions dans une caisse qui est 
la leur, mais qui est aussi une vraie 
caisse. D’autre part, les caissières 
de Bermon établissent des contacts 
privilégiés avec les membres: on se 
parle davantage, on échange des 
conseils, ce qui est très important 
pour les élèves. Ils reçoivent à Ber­
mon un accueil spécial, qu’ils ne 
retrouveraient évidemment pas 
ailleurs.» M. Alain ajoute que les 
étudiants font eux-mêmes la 
promotion de leur caisse: une publi­
cité très dynamique qui n’est sans 
doute pas étrangère au succès ren­
contré jusqu’à présent.

Pour les personnes préoc­
cupées par la rentabilité, M. Alain 
précise qu’au cours de l’année sco­
laire 1985-1986 la caisse comptait 
142 membres (Bermon est une pe­
tite polyvalente). On y a effectué 
1491 transactions durant l’année, 
soit une moyenne journalière de 
près de douze. Le montant moyen 
des dépôts est de 18,74 $, celui des 
retraits de 15,20 $. Le bilan du 31 
mai 1986 révèle un actif de 
5325,39 $, un passif de 5145,21 $ et 
des trop-perçus s’élevant à 
180,18 $. Pour un premier bilan, qui 
dit mieux?

Éducation et formation
Vous avez envie de deman­

der aux jeunes ce qu’ils retirent de 
l’aventure? Ils vous répondront: 
une expérience unique, l’occasion 
de faire quelque chose et l’appren­
tissage de la gestion de leurs avoirs. 
Les caissiers s’habituent à manipu­
ler de l’argent et à balancer une 
caisse: ils peuvent ainsi acquérir 
une expérience fort utile pour un 
emploi cl’été.

En somme, amorcer l’édu­
cation financière des adolescents et 
les former au coopératisme: tel est 
le résultat atteint par Bermon. 
Claude Alain se montre ravi du tra­
vail des jeunes administrateurs et 
des employés, et surtout de la qua­
lité de leur engagement. Le rôle 
joué par la polyvalente est minime 
sur le plan opérationnel mais essen­
tiel pour l’implantation de la caisse: 
le directeur de l’école a signé le pro­
tocole d’entente et donné certains 
services (local, photocopie); l’inter­
vention de la caisse mère est ré­
duite elle aussi au minimum: la di­
rectrice de Bermon doit présenter 
un bilan et un rapport à Saint- 
Gabriel chaque mois. Une grande 
autonomie est laissée aux étudiants 
qui préfèrent se référer à «un 
confrère de travail», comme ils ap­
pellent le directeur adjoint de la 
caisse mère, plutôt qu’à un profes­
seur.

Les caisses des écoles se­
condaires ont-elles un avenir? 
Quatre polyvalentes de la région 
veulent maintenant en implanter 
une chez elles. Claude Alain a d’ail­
leurs préparé un «manuel d’implan­
tation» très élaboré pour leur facili­
ter la tâche. Et il prévoit que, dans 
deux ans, toutes les polyvalentes de 
la région de Lanaudière auront leur 
caisse populaire.

«Desjardins devrait créer, 
partout dans la province, des 
caisses pour les élèves du cours se­
condaire. Après un an d’activités, 
nous pouvons dire que l’expérience 
est concluante», termine Claude 
Alain. En attendant, ses documents 
sont prêts à être utilisés pour une 
politique uniforme d’implantation. 
Éducation, formation, marketing: 
trois raisons qui, pour M. Alain, 
justifient largement l’existence des 
caisses au secondaire.



FINANCEMENT
par Roch Bastien

N.D.L.R.
Depuis plusieurs années, la rémunération du capital social fait l’objet de discussions. En nous 

proposant ce texte, M. Roch Bastien, professeur au département d’économique et à l’IRECUS de 
l’Université de Sherbrooke, alimente le débat. Ses propos de penseur, plus ou moins en accord 

avec ceux des praticiens, serviront sans doute à enrichir votre réflexion sur le sujet.



Les coopératives, même les plus importantes, connaissent fréquemment des difficultés de financement;
plus spécifiquement, leurs membres leur fournissent rarement des capitaux de risque suffisants. 

Cette dimension du financement des coopératives est de toute évidence la plus importante; si on voulait
être excessif, on dirait même que c’est la seule.

n effet, en première ap­
proximation on pourrait croire que, 
si les sociétaires d’une coopérative 
contribuaient un capital de risque 
suffisant, celle-ci pourrait aisément 
se procurer les sommes supplémen­
taires requises auprès d’institu­
tions financières. Cette relation 
n’est pas nécessairement aussi 
étroite, puisqu’il peut exister une 
méconnaissance, une méfiance 
même du monde financier à l’égard 
de la formule coopérative; mais 
cette facette du problème n’est pas 
l’objet de notre propos.

QUELQUES RAISONS DE 
’INSUFFISANCE DU CAPITAL 

DE RISQUE DANS LES 
COOPÉRATIVES

Quelles sont donc les prin­
cipales raisons de cet état de faits? 
Nous en énumérerons quatre1.

□
 La faiblesse des moyens 

des coopérateurs
Une première raison, et 

elle est certes réelle dans beaucoup 
de cas, provient du fait que les coo­
pératives regroupent souvent des 
gens à faibles revenus. Leur apport 
en capital est alors forcément limité 
et peut donc être insuffisant, sur­
tout si les coopératives considérées 
requièrent des capitaux impor­
tants.

Sur ce plan, on doit dire que 
la formule coopérative a justement 
été en partie pensée en vue de pal­
lier cette lacune: on voulait compen­
ser par la force du nombre la modi­
cité des épargnes des coopérateurs.

□
 Leur faible goût pour 
le risque

Deuxièmement, les mem­
bres d’une coopérative n’ont pas né­
cessairement un très grand goût 
pour le risque; ils sont d’abord des 
consommateurs, des travailleurs, 
des agriculteurs et non des investis­
seurs. Là aussi, on a pensé que la 
force du nombre allait réduire de 
beaucoup le risque couru par 
chacun.

□
 Un risque mal réparti

Troisièmement, pour cer­
tains types d’entreprise, il n’est pas 
toujours possible de faire porter par 
un grand nombre de membres la 
contribution du capital de risque ap­
proprié qui, comme on l’a dit, peut 
être considérable; on pense en 
particulier à certaines coopératives 
agricoles et aux coopératives 
ouvrières de production. Les 
membres de ces coopératives de­
vraient donc risquer dans une 
même entreprise, leur coopérative, 
une part importante de leurs 
épargnes. Par comparaison, les in­
vestisseurs capitalistes peuvent di­
luer leur risque en achetant des ac­
tions de plusieurs compagnies.

Nous verrons dans le cadre 
de notre discussion ultérieure 
comment l’une des propositions que 
nous formulerons serait susceptible 
d’atténuer considérablement les 
trois difficultés précédentes.

□
 La rémunération réduite 
du capital de risque

Mais notre principale pré­
occupation est celle du sort que l’on 
fait au capital de risque dans les 
coopératives, sort fondé sur des 
prescriptions doctrinales, souvent 
devenues des prescriptions légales 
ou diverses pratiques concrètes.

C’est donc sur ce thème que 
nous voulons disserter un peu plus 
longuement dans les pages qui sui­
vent.

F TRAITEMENT DU CAPITAL | 

I SOCIAL DANS LES I 
à COOPÉRATIVES J

La doctrine coopérative of­
ficielle (les principes de l’Alliance 
coopérative internationale) de­
mande, si on décide de rémunérer le 
capital de risque, que cette rémuné­
ration soit limitée. On comprend ai­
sément qu’on voulait par là éviter 
que les surplus (profits) n’aillent de 
façon illimitée aux détenteurs de ca­
pitaux comme c’est le cas dans l’en­
treprise capitaliste: la coopérative 
est une entreprise qui, en principe, 
rend ses services au prix coûtant, et 
non une entreprise à profits. Le ca­
pital financier est donc une res­
source pour laquelle on ne doit 
payer qu’un prix raisonnable. D’ail­
leurs, si le prix payé pour le capital 
de risque n’était pas limité, le prin­
cipe de la ristourne perdrait son 
sens. Jusque-là, rien de bien malin! 
Une conséquence: si on voulait 
vendre des parts sociales (suppo­
sant que le règlement le permette) à 
des personnes ou à des institutions 
extérieures à la coopérative, celles- 
ci trouveraient plus difficilement 
preneurs.

Toutefois, il est peut-être 
utile de répéter que le capital finan­
cier est une ressource dans une en­
treprise, donc que sa rémunération 
est un coût. A notre avis, ce sont les 
surplus (profits) au-delà d’un coût 
normal que le principe devrait 
viser.

1. Certaines de ces raisons sont évoquées 
par MEVELLEC, P., «Financement à 
long terme des coopératives agricoles», 
Revue des études coopératives, n" 196, 
2e trimestre 1979.



«Les coopérateurs font à 
la collectivité coopérative des 
dons qui peuvent à la longue 

représenter des sommes 
considérables.»

Un autre principe, celui dit 
de la «ristourne», prévoit que les 
surplus de la coopérative peuvent 
être réinvestis dans celle-ci, sans 
plus de précisions. Dans la prati­
que, toutes les coopératives con­
servent au moins une partie des 
surplus dans la réserve générale. 
D’ailleurs, au Québec, les lois coo­
pératives en font, dans certaines li­
mites, une obligation. La Loi des 
associations coopératives impose 
aux coopératives de placer leur sur­
plus dans la réserve générale jus­
qu’à ce que celle-ci atteigne 20 pour 
cent de la dette à long terme de la 
coopérative. La Loi des caisses 
d’épargne et de crédit demande à 
ces dernières de déposer leur sur­
plus dans la réserve générale jus­
qu’à ce que celle-ci représente 3,5 
pour cent du passif-dépôt de la 
caisse. D’autres coopératives, prin­
cipalement les coopératives agri­
coles, paient aussi une partie de 
leurs ristournes sous forme de parts 
privilégiées, remboursables à un 
terme fixe, mais ne portant pas tou­
jours intérêt.

Ce sont là les deux princi­
paux artifices utilisés par les coopé­
ratives pour contrer l’insuffisance 
de l’apport de leurs membres en 
capital de risque, et ainsi gonfler 
les montants de leurs capitaux 
propres, nécessaires à l’obtention 
de capital financier emprunté. Ce­
pendant, nous verrons un peu plus 
loin que la première méthode ne va 
pas sans problèmes. Ni la deuxième 
non plus: des coopératives agricoles 
américaines font face à des diffi­
cultés énormes à cause de l’utilisa­
tion de la seconde formule1.

Comme extension au prin­
cipe de l’intérêt limité sur le capital 
social, la pratique coopérative qué­
bécoise veut que les parts sociales 
soient remboursables au pair.

Enfin, les coopératives 
québécoises respectent une autre 
règle que l’on retrouve dans la pen­
sée coopérative, mais que l’Alliance 
coopérative internationale n’a pas 
retenue dans ses six grands prin­
cipes: c’est la dévolution désintéres­
sée de l’actif net en cas de dissolu­
tion de la coopérative. En d’autres 
termes, en cas de cessation des acti­
vités de leur coopérative, les 
membres ne peuvent se partager 
l’avoir net de celle-ci.

Y CONSÉQUENCES DU ^ 
I TRAITEMENT DU CAPITAL 1 
I SOCIAL DANS LES 1 
L COOPÉRATIVES A

Les coopérateurs font donc 
à la collectivité coopérative des 
dons qui peuvent à la longue repré­
senter des sommes considérables. 
Essentiellement, c’est la différence 
entre la valeur de leur capital social 
et la valeur réelle de leurs entre­
prises. L’écart entre les deux est 
parfois impressionnant: à cause des 
réinvestissements dans la réserve 
générale, à cause aussi de l’accrois­
sement de valeur additionnelle que 
leur entreprise a pu prendre, peut- 
être justement grâce à leur dyna­
misme. En d’autres termes: pour 
quel montant pourraient-ils vendre 
leur coopérative s’ils pouvaient le 
faire? et quelle différence y aurait-il 
entre celui-ci et la valeur totale de 
leur capital social? Pour illustrer 
partiellement, mais concrètement 
notre propos, on constate en exami­
nant le bilan au 31 décembre 1984 
de la Coopérative Fédérée de Qué­
bec que le capital social des so­
ciétaires s’élevait à 30,5 millions 
de dollars, mais la réserve à

42,9 millions. Si la Coopérative va­
lait au moins autant que la somme 
du capital social et de la réserve, 
tous ses membres, depuis sa forma­
tion, auraient ainsi fait don à la col­
lectivité coopérative d’une somme 
de 42,9 millions de dollars. Si on fait 
le même genre d’observation pour 
l’ensemble des caisses populaires et 
d’économie Desjardins, les données 
sont alors, au 31 décembre 1984, 
314,7 millions pour le capital social 
et 601,1 millions pour la réserve; 
donc des dons à la collectivité coopé­
rative, par l’ensemble des membres 
actuels et anciens des caisses Des­
jardins, de près des deux tiers d’un 
milliard de dollars, et probablement 
davantage puisque le mouvement 
constitue une entreprise économi­
que fort rentable.

Nous ne considérons pas le 
non-paiement d’intérêt sur le capi­
tal social (y inclus les parts privilé­
giées), comme c’est fréquemment la 
pratique, comme des dons addition­
nels. En effet, on peut fort bien y 
voir une réduction des coûts que 
les membres récupèrent l’année 
même, par de meilleurs prix ou par 
des ristournes (compléments de 
prix) additionnelles; c’est du moins 
le calcul que les membres avertis 
font certainement. Nous compre­
nons que les dirigeants d’une coopé­
rative soient réticents à payer des 
intérêts sur le capital social: par 
comparaison, l’entreprise capita­
liste ne verse des dividendes sur les 
actions ordinaires que si les résul­
tats le permettent. Mais ne serait-il 
pas plus facile pour les membres 
d’évaluer les avantages économi­
ques qu’ils tirent de leur coopéra­
tive s’ils recevaient des intérêts sur 
leur capital social, quitte à ce que 
ceux-ci ne soient versés que lorsque 
les résultats le permettent? Nous y 
reviendrons.
1. Les dernières éditions de American Coo­

peration publient plusieurs articles sur le 
sujet.



«On comprend les objectifs 
très louables des premiers 

coopérateurs (...); ils voulaient 
un développement rapide de 

la coopération, pour en 
arriver même à conquérir 

l’ensemble de l’économie.»

Toutefois, quand nous te­
nons les propos précédents, ce n’est 
nullement en vue de blâmer les diri­
geants des coopératives. D’abord, 
aujourd’hui, c’est la loi qui les oblige 
à réinvestir substantiellement dans 
la réserve générale. Mais même au­
paravant, à cause des réticences 
des membres à investir dans leur 
coopérative, à cause aussi du res­
pect du principe de la «porte ou­
verte» qui laissait aux membres 
une certaine latitude (quoique 
contrainte) de retirer leur capital 
social lorsqu’ils démissionnaient, il 
était très difficile d’accumuler un 
capital de risque suffisant pour ga­
rantir les emprunts nécessaires au 
bon fonctionnement et au dévelop­
pement de la coopérative, d’où la 
nécessité de réinvestir des portions 
importantes des surplus dans la ré­
serve générale.

À cause donc de la très 
faible rémunération du capital de 
risque qui est même parfois ab­
sente, des ponctions même de capi­
tal qu’on pratique pour gonfler la 
réserve générale, il n’est pas sur­
prenant que le financement des coo­
pératives soit très difficile. Les 
membres ne sont nullement incités 
financièrement à investir dans leurs 
entreprises; leur intérêt est de 
souscrire le capital minimum requis 
pour profiter des avantages d’usage 
de l’organisation.

De plus, l’accumulation 
d’actifs collectifs impartageables 
au sein des coopératives crée 
d’autres problèmes. On comprend 
les objectifs très louables des pre­
miers coopérateurs lorsqu’ils prô­
naient un réinvestissement massif 
des surplus; ils voulaient un déve­
loppement rapide de la coopération, 
pour en arriver même à conquérir 
l’ensemble de l’économie. Cette ma­
nifestation de leur générosité en­

vers les générations futures partait 
d’un bon naturel, mais ne tenait pas 
compte — d’ailleurs ils n’auraient 
pu le faire à l’époque — de l’allure 
qu’allaient prendre les grandes or­
ganisations modernes, coopéra­
tives ou non. Dans celles-ci, il n’est 
plus évident que les objectifs pour­
suivis restent ceux des proprié­
taires ultimes (coopérateurs ou ac­
tionnaires), mais ce sont souvent 
ceux des gestionnaires, ou de 
groupes de travailleurs puissants, 
ou d’autres utilisateurs de l’organi­
sation. En conséquence les actifs 
nets importants accumulés au sein 
de coopératives par des générations 
de coopérateurs pourraient, par 
exemple, servir à rendre la vie plus 
facile aux gestionnaires d’aujour­
d’hui, ou à accroître les salaires des 
travailleurs, etc., mais pas néces­
sairement à développer la coopéra­
tion.

Une documentation abon­
dante qui s’intéresse au fonctionne­
ment des grandes organisations ca­
pitalistes fait observer que les 
grands gestionnaires possèdent ha­
bituellement plus de pouvoir que les 
actionnaires; la maximisation des 
profits n’est plus un objectif, mais 
une contrainte: au-delà d’un certain 
taux de profits jugé satisfaisant, les 
gestionnaires auraient beaucoup de 
latitude. En fait, nous disent des 
théories de l’organisation, même le 
pouvoir des gestionnaires est limité 
par celui d’autres groupes à l’inté­
rieur de l’organisation. La même 
documentation, une fois qualifiée, 
vaut aussi pour les organisations 
coopératives.

Des coopératives devien­
nent donc graduellement des mu­
tuelles — s’appartenant à elles- 
mêmes — dans lesquelles les ges­
tionnaires ou d’autres groupes dé­
tiennent un pouvoir de plus en plus 
grand. Pour le moment, les gestion­
naires de nos grandes coopératives 
semblent avoir une vision géné­
reuse de leur rôle et chercher d’a­
bord à atteindre les objectifs des 
membres de leurs institutions. Mais 
existe-t-il des barrières impor­
tantes susceptibles d’éviter qu’à 
l’avenir d’autres gestionnaires ou 
d’autres partenaires ne soient da­
vantage préoccupés par leurs inté­
rêts propres?

Afin de renforcer la place 
du capital de risque et du sens de la 
propriété à l’intérieur des coopéra­
tives, nous faisons les quelques sug­
gestions suivantes:
1. Le capital social dans une coopé­
rative devrait être rémunéré à un 
taux fixe — comme le prévoit le 
principe coopératif — révisé pério­
diquement et établi à un niveau tra­
duisant sa qualité de capital de ris­
que, par exemple au taux préféren­
tiel des banques, plus une certaine 
marge. Les intérêts ne seraient 
payés que si les résultats de l’entre­
prise le permettent. S’ils n’étaient 
pas versés une année, ils seraient 
payables prioritairement lorsque 
l’entreprise redeviendrait rentable. 
Bref, le capital social d’une coopéra­
tive ressemblerait en quelque sorte
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«... les gestionnaires de nos 
grandes coopératives 

semblent avoir une vision 
généreuse de leur rôle et 

chercher d’abord à atteindre 
les objectifs des membres de 

leurs institutions.»

au capital privilégié dans une 
compagnie, tout en étant l’équiva­
lent des actions ordinaires. Le fait 
de détenir ce capital social ne don­
nerait cependant droit qu’à un seul 
vote.
2. Ces parts ne seraient rembour­
sables que d’une façon très restric­
tive, à la retraite, ou lors d’une dé­
mission si le capital social total res­
tait suffisant pour garantir les em­
prunts.
3. Les surplus de la coopérative 
pourraient être réinvestis dans 
cette forme de capital social (par 
opposition au capital privilégié) si 
les besoins de l’entreprise le justi­
fiaient.
4. Les parts sociales devraient être 
constamment réévaluées pour tra­
duire la pleine valeur de l’entre­
prise plutôt qu’être remboursées au 
pair.
5. Afin de diluer le risque, il serait 
très intéressant que des groupes de 
coopératives se donnent une insti­
tution financière commune dont la 
fonction serait justement d’acheter 
une portion du capital social de cha­
cune d’elles. Ainsi, lors de son adhé­
sion à une coopérative, un membre 
pourrait acquérir des parts sociales 
à la fois de sa coopérative et de l’ins­
titution commune qui, elle, achète­
rait ensuite des parts de la coopéra­
tive. L’institution commune pour­
rait même éventuellement jouer un 
rôle de support et peut-être de dé­
veloppement.

Bref, il s’agit de rendre 
moins risquée, intéressante même, 
l’action d’investir dans sa coopéra­
tive. Nous convenons toutefois que 
cela nécessiterait une interpréta­
tion plus large, plus moderne di­
rions-nous, de la doctrine coopéra­
tive.

PARTAGE DEMOCRATIQUE 
DU COLLECTIVISATION 

DÉMOCRATIQUE DE 
LA PROPRIÉTÉ

En effet, les propositions 
antérieures pourraient à première 
vue sembler sujettes à anathèmes 
par les tenants orthodoxes de la 
coopération. N’y a-t-il pas profana­
tion du principe de l’intérêt limité 
sur le capital social?

A première vue, il y aurait 
peut-être lieu de confesser le délit: 
même si nos propositions maintien­
nent l’idée d’un rendement limité 
sur le capital de risque de la coopé­
rative, on pourrait trouver qu’elles 
vont trop loin.

Une première réaction 
pourrait être de rétorquer: et puis 
après? Faut-il chercher à respecter 
certaines règles quasi dogmatiques 
ou mettre sur pied des institutions 
qui répondent aux aspirations des 
gens selon la culture du moment? 
Placé devant cette alternative, 
nous en choisirions sans hésiter la 
deuxième partie.

Toutefois, une autre réac­
tion, et c’est celle que nous aurions, 
serait de croire que, même si les 
propositions formulées allaient à 
l’encontre de la règle de l’intérêt 
limité sur le capital social, elles 
resteraient davantage dans l’esprit 
de la coopération. En effet, nous 
comprenons dans l’idéologie coopé­
rative une volonté de démocratiser 
l’économie, c’est-à-dire de réaliser 
un partage plus égalitaire du pou­
voir économique, des revenus et de 
la richesse. Nous n’y percevons pas 
un objectif de collectivisation de la

propriété des moyens de produc­
tion, même si les suggestions d’au­
tofinancement y conduisent gra­
duellement; comme nous l’avons dit 
antérieurement, les penseurs et les 
praticiens des débuts de la coopéra­
tion n’avaient pas vu dans ce pro­
cessus un risque de glissement du 
pouvoir des membres vers les ges­
tionnaires: la théorie moderne des 
organisations n’avait pas encore fait 
son apparition.

Donc, nous croyons que les 
penseurs coopératifs, d’une façon 
générale, n’entrevoyaient pas une 
collectivisation de la propriété, bien 
au contraire! Et nous sommes 
convaincus de plus qu’un partage 
démocratique de la propriété des 
moyens de production, dans un en­
vironnement capitaliste, serait plus 
en mesure de garantir l’atteinte des 
objectifs coopératifs. Qu’est-ce qui 
nous semble, par exemple, le plus 
prometteur en termes de démocra­
tie économique et de responsabili­
sation des gens: une situation dans 
laquelle chaque famille possède sa 
maison, ses outils de travail (sous 
forme de capital social), ou une 
autre dans laquelle les mêmes biens 
appartiennent à l’ensemble d’une 
collectivité?
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DELA

COOPERATION
EN BREF
par Martine Giroux

QUEBEC
INTERCOOPÉRATION
Deux coopératives ont uni leurs efforts pour 

relancer la scierie de Sacré-Coeur, qui fonctionne doré­
navant sous le nom de Boisaco inc. ; il s’agit de la Coopé­
rative des travailleurs forestiers de Sainte-Marguerite 
(COFOR) et de la Coopérative des travailleurs de 
Sacré-Coeur (UNISACO). Associées à un groupe d’in­
vestisseurs locaux, elles ont acheté la scierie, autrefois 
propriété des Produits forestiers Saguenay Itée.

La formule de partenariat retenue permet 
maintenant une meilleure gestion de l’entreprise car 
chacun se sent directement concerné et responsable. 
Après quelques mois d’exploitation, Boisaco inc. dé­
passe ses objectifs de rentabilité. La reprise des acti­
vités a permis la création de plus de 215 emplois dans la 
région de Sacré-Coeur (91 en usine et 125 en forêt). 
L’association de COFOR et d’UNISACO devient une 
des plus importantes dans le domaine de la transforma­
tion du bois. Elle vient enrichir le mouvement coopéra­
tif forestier.

FORUM SUR LES 
COOPÉRATIVES DE TRAVAIL
Le Groupe d’intervention et de recherche en 

économie sociale du Québec (GIRESQ) a mené l’été 
dernier, à l’Université du Québec à Montréal, le troi­
sième forum de discussions sur les coopératives de 
travailleurs. Le thème: «Les coopératives de travail au 
Québec: bilan et perspectives».

Plusieurs coopératives de base, ainsi que des 
représentants d’organismes gouvernementaux, de 
centres de recherche et autres, ont exprimé leur opi­
nion sur ce sujet. Les discussions ont permis de mieux 
cerner les principaux avantages et inconvénients reliés 
à cette formule d’entrepreneurship collectif et d’envi­
sager quelques scénarios à moyen et à long terme.

La majorité des participants se sont entendus 
sur le fait que le mouvement des coopératives de tra­
vailleurs devra créer un leadership interne reconnu. 
Par ailleurs, on souhaite coordonner les efforts de dé­
veloppement de l’ensemble des coopératives de travail 
québécoises.

POUR UNE SAINE MATURITÉ 
FINANCIÈRE
La Fédération des coopératives québécoises 

en milieu scolaire entend innover dans son offre de 
services à ses coopératives membres. Elle prévoit, 
entre autres, la constitution d’un fonds de développe­
ment. Celui-ci va permettre à la Fédération d’interve­
nir rapidement et ponctuellement auprès de chaque 
coopérative, afin de l’aider à améliorer sa gestion finan­
cière et son taux de croissance. Le plan de développe­
ment est échelonné sur une période de cinq ans.

Créée à la fin de 1983, la Fédération des coopé­
ratives québécoises en milieu scolaire regroupe une 
trentaine de coopératives actives dans la plupart des 
institutions collégiales et universitaires du Québec. En 
plus d’agir à titre de représentante officielle du mou­
vement auprès de diverses instances, la Fédération a 
été constituée pour offrir des services de soutien 
à ses coopératives membres. Ces services concernent 
essentiellement l’information aux membres ainsi que 
la formation du personnel et des dirigeants des 
coopératives.

DESIGN ET COMMERCIALISATION: 
UN PAS DE PLUS VERS 
LA RÉUSSITE
Les entreprises coopératives, qui éprouvent 

des difficultés à commercialiser leurs produits, peu­
vent maintenant recourir aux services d’un «Groupe- 
conseil spécialisé en design et services commerciaux».

Créé spécifiquement pour résoudre les pro­
blèmes de commercialisation des coopératives, ce 
groupe-conseil de Montréal offre une grande variété de 
services: études de faisabilité et marketing, design in­
dustriel et mise au point de nouveaux produits, orienta­
tion et démarches auprès des institutions financières, 
participation aux expositions commerciales, etc. Le 
groupe peut aussi fournir aux coopératives toutes les 
informations pour orienter la production et la distribu­
tion de leurs produits sur des marchés régionaux, 
nationaux et internationaux.



SOL: UN REGROUPEMENT 
«NATUREL»
Apprenant la mise en vente de l’entreprise qui 

les embauche, les employés d’un commerce d’aliments 
naturels décident de passer à l’action. Déterminés à ne 
pas perdre leur emploi et à poursuivre le développe­
ment de cette affaire florissante, ils se sont regroupés 
pour former la Coopérative de commerce d’aliments 
naturels «Sol» et ils ont acheté l’établissement. Depuis, 
ils assument eux-mêmes l’administration de leur milieu 
de travail tout en offrant le même service de qualité à la 
population.

«Sol» est le seul magasin d’aliments naturels à 
Aylmer. On attribue son succès à la compétence du 
personnel et au service personnalisé qu’on y offre.

AILLEURS
INDE: LE DÉVELOPPEMENT 
RURAL PASSE PAR LES 
COOPÉRATIVES LAITIÈRES
Avec la création des coopératives laitières 

dans les années soixante, les zones rurales de l’Inde ont 
connu un développement remarquable. L’expérience 
de l’Union des coopératives de production de lait de 
Kaïra, connue sous le nom d’AMUL, est un symbole de 
ce succès.

La réussite d’AMUL repose sur une stratégie 
minutieusement préparée qui s’étale sur une période 
d’un quart de siècle. C’est ce qu’on a appelé «la straté­
gie de croissance des petits pas»: stabilisation des fluc­
tuations du marché laitier, acquisition et distribution 
des équipements de transformation, développement 
des exploitations, formation des éleveurs, gestion coo­
pérative efficace et marketing.

Aujourd’hui, les coopératives laitières 
d’AMUL constituent le modèle par excellence pour le 
développement rural de l’Inde. On compte actuelle­
ment plus de vingt mille coopératives de production 
laitière, regroupant près de deux millions et demi de 
membres. De tous les avantages qui résultent du déve­
loppement des coopératives laitières, l’émulation éco­
nomique et les bénéfices directs sont parmi ceux qui 
apportent les solutions les plus durables aux problèmes 
des producteurs. Dans une perspective plus large, ces 
coopératives ont créé des emplois pour des ouvriers 
qualifiés et non qualifiés; elles ont établi un réseau 
d’institutions qui concentre l’action collective; elles ont 
développé une infrastructure d’appui et des industries 
secondaires et ont entraîné des mesures visant le bien- 
être de la population (eau courante, routes, écoles, 
hôpitaux, etc.). La dimension sociale de la coopération 
laitière en Inde est irréversible: elle a stimulé le désir 
de participation au développement rural dans l’en­
semble de la population. Désormais, chacun se sent 
responsable de la réussite de ce développement.

FORUM INTERNATIONAL DES 
COOPÉRATIVES D’ÉPARGNE ET 
DE CRÉDIT
Quelque 750 personnes, venues d’une quaran­

taine de pays, ont participé au forum international des 
coopératives d’épargne et de crédit qui s’est déroulé à 
Londres, en août dernier. Monsieur Michel Doray, pré­
sident-directeur général de la Société de développe­
ment international Desjardins, ainsi qu’une quinzaine 
d’administrateurs de la Confédération et des fédéra­
tions de Montréal, de l’Estrie et de Québec ont repré­
senté le Mouvement Desjardins à ce forum.

Cinquante-quatre mini-sessions ont été orga­
nisées dans le but de faciliter les échanges d’informa­
tion entre spécialistes. Quelque soixante-quinze ora­
teurs ont pris part à ces mini-sessions en abordant une 
variété de sujets: techniques de communication, parti­
cipation des membres, nouvelles technologies, conseils 
financiers, etc. Des sessions spéciales ont été consa­
crées aux questions et aux défis liés au développement 
des coopératives d’épargne et de crédit.

Tout comme le premier forum, celui de 
Londres a eu son propre centre d’intérêt spécifique: 
l’énonciation de grandes lignes directrices sur les ser­
vices d’assurances offerts par les coopératives d’é­
pargne et de crédit et leurs organisations de soutien. 
Notons que monsieur François Richard de la Fédé­
ration de Montréal a présidé une rencontre plénière 
portant sur «les expériences et les perspectives 
européennes en matière de coopération financière». 
Le prochain forum, prévu en août 1988, aura lieu 
à Melbourne, en Australie.

GRANDE-BRETAGNE: ESSOR DES 
COOPÉRATIVES DE PRODUCTION
Au cours des dernières années, les coopéra­

tives industrielles et de services ont connu un essor 
considérable en Grande-Bretagne. Elles sont pré­
sentes dans tous les grands secteurs d’activité: éduca­
tion, construction, artisanat, technologie, sciences, 
éditions, arts, etc. Leur rôle consiste davantage à créer 
des emplois et à offrir des services qu’à obtenir de gros 
bénéfices sur les investissements. Généralement, les 
profits sont partagés sur la base du travail investi dans 
la coopérative et non sur un dividende.

Le Mouvement de la propriété industrielle 
commune (ICOM) représente l’organisation d’aide la 
plus importante en faveur des coopératives de produc­
tion. Il s’occupe surtout de l’aspect législatif afin de 
faciliter l’enregistrement de coopératives industrielles 
potentielles. On compte actuellement près de deux 
mille coopératives de production et 1TCOM reçoit 
continuellement des demandes d’adhésion. Il semble 
donc que ce secteur coopératif prendra de l’expansion 
dans les années à venir.
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gue Diane Martel et sa famille vivent 
depuis plus d’un an.

Affectée au siège social de 
FECOLAC, Diane Martel est la 

première femme mandatée par 
p* la Société de développement 
4 international Desjardins (S.D.I.D.) à 
© titre de conseillère technigue. En 

juin 1985, elle a quitté son poste de 
chef de la Division normalisation 

de la vérification, à la Confédération 
de Lévis, pour se rendre à Panama.
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cost
Marco Antonio Téllez, directeur de 
'programmation de FECOLAC 
avec Diane Martel.df of 

wrence
~rd R-D-l Ce n’est pas votre première

bn expérience à l’étranger?
Effectivement. En 1979, je 

suis partie en Afrique centrale. 
Pendant deux ans, j’ai enseigné 

Sab> la «comptabilité et vérification» 
à l’Université nationale du 
Rwanda.

R p l Qu’est-ce qui vous motive à 
aller travailler à l’étranger? 

fflTCl L’intérêt de découvrir une 
autre partie du monde. J’adore 
voyager, vivre dans un nouveau 
milieu, établir de nouveaux 
contacts humains, apprendre une 
nouvelle langue. Il faut aimer l’a­
venture mais il faut aussi savoir 
s’adapter. Ces défis apportent 
une «petite étincelle» de plus au 
travail. Pour moi, c’est impor­
tant. A Panama, je ne me suis pas 
sentie vraiment dépaysée. Cette 
ville a tout à fait l’allure d’une 
petite ville nord-américaine: ci­
némas, restaurantsi centres 
commerciaux, édifices, système 
bancaire très développé, etc. De 
plus, les Latino-Américains sont 
très proches de nous. Ils nous 
ressemblent beaucoup par leurs 
côtés «latin» et «américain». Ce 
sont des personnes chaleureuses, 
à l’esprit ouvert et qui aiment dis­
cuter d’une foule de sujets. Au 
travail, je n’ai pas eu de difficulté 
à m’intégrer. Je crois même avoir 
réussi à établir de bonnes rela­
tions de travail avec mes parte­
naires. Au début, la seule grande 
épreuve a été la langue. L’espa­
gnol, ce n’est pas si facile... Ça 
m’a pris un bon six mois pour bien 
comprendre les gens et communi­
quer aisément avec eux. Mais, 
dans l’ensemble, cette première 
année s’est très bien déroulée. Je 
suis emballée par mon expé­
rience.

1R D1 La structure du réseau latino- 
américain des coopératives d’é­
pargne et de crédit (COOPEC) 
s’apparente-t-elle à celle de Des­
jardins?
d Le réseau latino-américain est 
beaucoup moins développé que 
celui des caisses populaires et d’é­
conomie au Québec. Si on le 
compare à Desjardins, COLAC 
(Confederaciôn latino-ameri-

PHOTO: GINETTE ROUX
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cana de cooperativas de ahorro y 
credito), c’est la Confédération. 
Elle assume les responsabilités 
de représentation du réseau et 
des opérations financières effec­
tuées avec les fédérations. Son 
siège social est situé à Panama et 
une vingtaine de personnes y tra­
vaillent à plein temps, principale­
ment dans le secteur du crédit.

Pour sa part, FECOLAC 
est la fondation à but éducatif du 
système COLAC. Elle a été man­
datée pour réaliser les projets de 
développement au sein du réseau 
et pour gérer les subventions ex­
térieures. On y retrouve, entre 
autres, un centre de documenta­
tion et d’information. Dans le 
système COLAC, on parle de 
fédérations nationales au lieu de 
fédérations régionales comme 
chez Desjardins. Le réseau lati­
no-américain comprend seize fé­
dérations nationales réparties 
dans seize pays de l’Amérique 
centrale et de l’Amérique du Sud.

Enfin, on retrouve les 
COOPEC (les caisses) à la base 
du réseau. Pour l’instant, il m’est 
difficile de brosser un portrait gé­
néral de la situation de ces coopé­
ratives. Ça varie tellement d’un 
pays à l’autre en raison du 
contexte économique, social et 
politique. Mais je peux dire qu’au 
départ les COOPEC ont été 
créées pour répondre aux besoins 
de crédit. Les membres se sont 
engagés à verser une certaine 
somme chaque mois. Ainsi, ils ont

pu accumuler un capital social im­
portant qui constitue souvent la 
seule forme d’épargne. Mais tout 
ça peut désavantager le système 
coopératif. C’est pourquoi nous 
sensibilisons les fédérations à 
l’importance de mobiliser une vé­
ritable épargne.

1R-D-1 Les fédérations nationales 
jouent donc un rôle très impor­
tant?

QQI Oui. À l’intérieur de leur pays, 
les fédérations jouent un peu le 
rôle de la Confédération. Si elles 
ont accepté de se joindre au ré­
seau COLAC, c’est tout simple­
ment pour se donner une struc­
ture commune. Par exemple, 
pour une demande à l’A.C.D.I. 
ou à la S.D.I.D., les fédérations 
peuvent être représentées par 
CO LAC. Leur demande a donc 
plus de chance d’être acceptée 
une fois pour le groupe que seize 
fois individuellement. De plus, 
leur alliance à COLAC leur 
permet de bénéficier d’une aide 
financière et des services de 
FECOLAC. Mais les fédérations 
demeurent très autonomes pour 
tout ce qui concerne le développe­
ment de leurs COOPEC.

R.D En quoi consiste le programme 
d’appui pour le renforcement et 
le développement du système 
COLAC?
[SI Ce programme veut favoriser 
l’autonomie des COOPEC et leur 
prise en charge par les Latino-



Américains. Pour y arriver, il 
faut d’abord améliorer la qualité 
de la gestion et des services qu’of­
frent les fédérations à leurs 
COOPEC.

Dans le cadre du mandat 
qui lui a été confié par COLAC, 
FECOLAC a sollicité l’assistance 
financière et technique de la 
S.D.I.D. pour structurer et orga­
niser une direction de la pro­
grammation et pour appuyer des 
projets spécifiques d’assistance 
technique, de vérification-conseil 
et de contrôle interne, auprès des 
fédérations. Pour répondre à 
cette demande, la S.D.I.D. a éla­
boré un «programme d’appui 
pour le renforcement et le déve­
loppement du système COLAC». 
Ce programme se divise en trois 
phases successives qui s’étendent 
sur une période d’environ cinq 
ans. Pour chacune des phases, 
différents volets d’activité seront 
réalisés. Actuellement, six fédé­
rations bénéficient de ce pro­
gramme: Honduras, Equateur, 
Costa Rica, Bolivie, Colombie et 
Guatemala. Elles ont été choisies 
en fonction de leur situation fi­
nancière, du climat politique et 
social de leur pays, de leurs 
compétences techniques et pro­
fessionnelles et de leur volonté de 
participer au programme.

iRiDJ A titre de conseillère techni­
que, quel est votre rôle au sein de 
ce programme?

Q2I Je travaille avec le directeur 
de la programmation de 
FECOLAC, M. Marco Antonio 
Tellez. Ensemble, nous avons dé­
fini les projets d’assistance tech­
nique pour chacune des fédéra­
tions.

Dans un premier temps, 
nous sommes allés rencontrer les 
gens des six fédérations pour leur 
expliquer le programme, ses ob­
jectifs, les moyens pour atteindre 
les objectifs, l’approche auprès 
des COOPEC, etc. Par la suite, 
chaque fédération a procédé à 
une analyse de la situation de ses 
COOPEC afin de bien cerner les 
besoins immédiats. A partir de 
leurs observations, Marco et moi 
avons rédigé sur place le projet 
d’assistance technique pour cha­
cune des fédérations.

Une fois le projet éla­
boré, les fédérations se sont en­
gagées, par contrat, à respecter 
le plan d’activités. Par la suite, il 
ne nous reste plus qu’à les visiter 
régulièrement, pour voir si tout 
se déroule bien et pour apporter 
notre soutien technique si c’est 
nécessaire. C’est donc à partir de 
la deuxième visite dans les fédé­
rations que j’ai pu réellement 
jouer mon rôle de «conseillère 
technique».

LR-D- ! Dans l’ensemble, le bilan de 
cette première année semble po­
sitif?

IBBi Très positif. D’ailleurs, ce 
n’est pas par «devoir» que j’ai re­
nouvelé mon contrat pour un an. 
Le travail me passionne.

La prochaine année sera 
très importante. Nous nous ren­
drons dans les COOPEC afin 
d’évaluer l’assistance technique 
apportée par les fédérations «pi­
lotes». Il s’agit pour nous d’une 
assistance technique spécialisée; 
nous voulons que les services 
soient adaptés à chacun des pays 
pour mieux répondre aux at­
tentes des membres.

Nous tenterons égale­
ment de mettre sur pied un 
programme de transfert techno­
logique. Ce programme vient tra­
duire notre volonté de rendre les 
fédérations et leurs COOPEC au­
tosuffisantes. Il s’agit pour une 
fédération, dont le département 
d’assistance technique fonctionne 
bien, d’aider un autre pays à dé­
velopper le sien. Au cours des 
trois prochaines années, nous re­
tirerons graduellement notre 
aide. Les fédérations «pilotes» 
doivent donc se prendre en main 
et, par la suite, amener d’autres 
fédérations à établir un départe­
ment d’assistance technique, 
conforme aux besoins de leurs 
COOPEC.

FECOLAC et la S.D.I.D.

Siège social de COLAC à Panama
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se sont entendues pour ne pas 
augmenter le nombre de pays 
participant au programme au 
cours des trois prochaines an­
nées. Nous allons d’abord consoli­
der l’assistance technique dans 
les six fédérations. Puis nous 
nous assurerons de l’adéquation 
entre les services offerts par les 
fédérations et les besoins de leurs 
COOPEC. Si nous arrivons à 
donner aux COOPEC une assis­
tance technique adéquate, elles 
vont se développer rapidement et 
solidement. Les membres auront 
de plus en plus confiance en leur 
institution financière. Avec le 
temps, ils découvriront ce qui fait 
la différence entre une institution 
financière coopérative et une ins­
titution financière d’un autre 
type...
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epuis 1979, la Société de développement international 
Desjardins (S.D.I.D.) apporte une aide active au réseau des 
coopératives d’épargne et de crédit latino-américain (COLAC- 
FECOLAC); elle agit plus spécifiquement dans le cadre d’un 
programme d’appui pour le renforcement et le développement du 
système COLAC.

En 1982, COLAC en collaboration avec la Co-operative Develop­
ment Foundation (C.D.F.) a mis sur pied une unité de planification 
et a amorcé un diagnostic du réseau des coopératives d’épargne 
et de crédit latino-américain. Ces travaux ont permis d’élaborer 
un plan de réorganisation qui définit clairement les responsabilités 
de COLAC et de FECOLAC.

f
Dans le but de concrétiser leurs nouvelles responsabilités, COLAC 
et FECOLAC ont entrepris une série de consultations auprès des 
composantes du réseau au cours de 1983. À partir de leur analyse, 
ces deux institutions ont élaboré un plan quinquennal de dévelop­
pement (1985-1989) qui proposait, entre autres, un modèle 
de collaboration interinstitutionnelle auquel étaient associées 
la S.D.I.D. et la C.D.F. C’est ainsi qu’en juin 1984 le conseil 
d’administration de COLAC, le comité de direction de FECOLAC et 
le conseil d’administration de la S.D.I.D. ont endossé les grandes 
orientations du plan quinquennal de développement. Par la suite, 
les représentants institutionnels ont convenu que la S.D.I.D. 
devait présenter un programme pilote à partir du plan quinquennal. 
Ce programme vise principalement le développement de projets 
s’adressant aux fédérations nationales (36 mois) et le renforcement 
du rôle de la programmation de FECOLAC auprès de son réseau 
(12 mois). La S.D.I.D. s’est donc engagée à:
■ appuyer le réseau COLAC en s’associant à FECOLAC, dans un 

effort de développement et de consolidation du réseau, en 
conformité avec les orientations du plan quinquennal;

■ répondre aux besoins immédiats des fédérations et des 
coopératives faisant face à d’importantes difficultés 
administratives et financières;

■ promouvoir l’esprit coopératif et favoriser l’épanouissement des 
membres au sein d’institutions démocratiques.

De gauche à droite:
Edouardo Véliz, coordonnateur et directeur 
administratif de FECOLAC.
Iris De Simons, directeur de Produits et 
Services, de FECOLAC.
Diane Martel, conseiller/SDID à la 
Direction Programmation.
Marco Antonio Téllez, directeur de 
Programmation, de FECOLAC.



LES
COOPERATIVES FUNERAIRES

à 1 heure
DELA

FEDERATION
par Odile Tremblay

n ne saurait assez le répé- 
terT la mort coûte très cher. Ex­
ploitée trop souvent à des fins mer 
cantiles par une entreprise privée 
désireuse de faire des gros sous sur 
le dos des familles éprouvées, la 
mort n’implique pas que le deuil, 
mais signifie également, pour ceux 
qui restent, un déboursé énorme 
Mais s’avère-t-il vraiment néces­
saire d’acheter des cercueils 
luxueux, de faire crouler la tombe 
sous une masse de fleurs et d’offrir 
des funérailles grandioses à un dé­
funt? Pour les coopératives funé­
raires du Québec, la réponse est 
non.
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Il existe aujourd’hui 31 coopéra­
tives funéraires à la grandeur de 
la province, regroupant près de 
80 000 membres. Lors des der­
nières statistiques compilées en 
1984, elles géraient un avoir total de 
2 115 000 $. La clé de leur succès 
repose sur leur structure coopéra­
tive: bénévolat des membres et ab­
sence de profits. Leur philosophie: 
simplifier les rites, éliminer le déco­
rum superflu et, ainsi, réduire les 
frais funéraires. Réussite oblige, 
dorénavant plusieurs de ces coops 
se regrouperont sous le chapeau 
d’une fédération et miseront sur 
l’entraide. Un dossier à suivre...

Leur histoire commence en 
1942 à Château-Richer. Afin d’aider 
les fidèles de sa région dont le bud­
get est grevé par les décès, l’abbé 
Louis-Philippe Gravel fonde la pre­
mière coop funéraire au Canada en 
ignorant à quel point son initiative 
allait faire boule de neige. De fait, 
cette entreprise pionnière existe 
toujours, mais elle n’est plus seule.
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Des entreprises autonomes p-i

Mais attention, même avec 
un seul chapeau, les coops funé­
raires ne se ressemblent pas. Bien 
qu’elles fonctionnent toutes avec 
l’aide de comités de bénévoles, bien 
que leur but premier soit de ré­
pondre aux besoins des membres 
dans la simplicité et le respect, cha­
cune d’entre elles demeure auto­
nome et offre des services distincts. 
Tout autant que leurs concurrents 
du secteur privé, les coops offrent 
un choix de cercueils et de services 
concernant l’embaumement, l’expo­
sition, l’incinération, l’inhumation. 
Toutefois, si certaines coops comme 
celle de l’Estrie possèdent leur 
propre incinérateur, il n’en va pas 
de même pour leurs consoeurs plus 
modestes qui louent les services de 
crémation ou de laboratoire d’une 
autre entreprise.

La philosophie des coopé­
ratives varie aussi passablement 
d’une à l’autre. Alors que certaines 
sont demeurées assez austères, 
n’offrant que des cercueils mo­
destes et ne tolérant pas l’envoi de 
fleurs, d’autres se sont adaptées 
aux demandes de certains de leurs 
membres et proposent une gamme 
fort étendue de services allant des 
plus traditionnels aux plus luxueux. 
Pourtant, une chose est sûre, même 
en tenant compte des produits 
somptueux offerts par certaines 
coops, les prix sont nettement 
moindres que ceux du secteur 
privé. On y peut sabrer au moins du 
tiers l’ensemble des coûts occa­
sionnés par un décès, et certains 
parlent même d’une différence de 
50 pour cent. «De plus, les coops 
jouent un véritable rôle de chien de 
garde, affirme Claude Boivin, pré­
sident du Comité de coordination

des coopératives funéraires du Qué­
bec. Là où elles sont très actives, le 
secteur privé concurrence avec des 
prix très abordables.»

Autre avantage des coopé­
ratives: elles offrent aux familles 
éprouvées la présence d’un comité 
d’accompagnement avant, pendant 
et après le décès. Les proches ne 
sont alors pas laissés à eux-mêmes 
mais demeurent en contact avec 
d’autres membres de la coop qui 
les aident à traverser cette période 
difficile.

Cette dimension humaine 
de la coopérative, ce respect des 
personnes, on les retrouve jusque 
dans les documents d’adhésion des 
membres. Ces derniers y indi­
quent, s’ils le désirent, leurs vo­
lontés concernant leurs propres fu­
nérailles: ils peuvent ainsi choisir le 
nombre de jours d’exposition, opter 
pour l’incinération ou l’inhumation, 
requérir ou non la présence de 
fleurs, etc. Il leur est alors possible, 
sans laisser le choix à leur famille 
qui aurait souvent tendance à préfé­
rer plus beau et plus cher, de déci­
der eux-mêmes de la modestie de la 
cérémonie.

Avec leur cortège d’avan­
tages, peut-on considérer que les 
coops funéraires sont suffisamment 
répandues au Québec? En fait, cela 
dépend des régions. Alors que la 
ville et les environs de Québec sont 
particulièrement bien servis par 
neuf coopératives, Montréal est peu 
représentée dans ce secteur et 
des régions comme la Côte-Nord 
ne possèdent aucun service de 
ce genre. Par contre, en Abitibi,

au Lac-Saint-Jean et dans l’Estrie, 
il existe des coops extrêmement 
actives.

Pourquoi pas
UNE FÉDÉRATION?

Autonomes et disséminées 
de façon quelque peu anarchique 
sur le territoire québécois, sans vé­
ritables contacts entre elles, les 
coops funéraires ont sans doute be­
soin de se concerter davantage. 
C’est du moins l’avis de Claude 
Boivin.

Engagé dans la Coopéra­
tive funéraire de la rive sud de 
Montréal et dans l’actuelle mise sur 
pied d’une autre à Montréal, Claude 
Boivin s’intéresse depuis long­
temps au mouvement coopératif 
«parce que le pouvoir y est exercé 
par les membres», explique-t-il. 
Depuis trois ans, avec une équipe 
de bénévoles, Claude Boivin a mul­
tiplié les réflexions, les analyses, 
les cueillettes de données et les ren­
contres afin de doter les coops funé­
raires d’une fédération répondant à 
leurs besoins spécifiques. Ce sera, 
semble-t-il, bientôt chose faite puis­
que la demande de charte de la fu­
ture fédération est actuellement 
entre les mains du gouvernement. 
Mais pourquoi mettre sur pied une 
telle fédération?

«Pour aider notamment les 
coops à se doter d’outils de dévelop­
pement, déclare Claude Boivin avec 
conviction. De plus, la fédération 
leur permettrait de se rallier à des 
objectifs communs et d’obtenir 
l’heure juste face à tous les dossiers 
reliés à l’univers funéraire. »

Effectivement, la future fé­
dération fourmille de projets. Par­
mi les nombreux services qu’elle en­
tend proposer, notons celui d’un



plan d’assurance-vie offert aux 
membres des coops à prix avanta­
geux; projet d’implantation pour le­
quel les coopératives n’ont généra­
lement ni le temps ni l’expertise 
nécessaires. Autre priorité: obtenir 
des fournisseurs de cercueils et de 
produits chimiques une diminution 
de prix pour l’ensemble des coops 
affiliées. On entend également don­
ner aux bénévoles une formation 
élaborée à partir de leurs besoins 
particuliers. La fédération se pro­
pose aussi d’établir un centre de do­
cumentation et d’information sur la 
qualité et le service des entrepre­
neurs de pompes funèbres et des 
autres fournisseurs. Elle veut aussi 
mieux représenter son secteur 
auprès des instances gouvernemen­
tales, coopératives et éducatives.

La fédération entend pu­
blier un journal destiné à ses 
membres; c’est le moyen par excel­
lence pour véhiculer toute l’infor­
mation récente se rapportant au do­
maine funéraire: nouvelles lois, 
équipement de pointe, nouveaux 
fournisseurs, programmes de sub­
ventions ... L’éditeur y présentera 
aussi une chronique d’échange de 
services et de main-d’oeuvre.

La fédération désire abor­
der de front toute la question des 
préarrangements. On sait aujour­
d’hui que de plus en plus de gens ne 
se contentent pas de prévoir de leur 
vivant les conditions de leurs funé­
railles mais qu’ils paient souvent à 
l’avance les frais occasionnés par 
leur décès. Les coopératives, tout 
comme les entrepreneurs de 
pompes funèbres privés, doivent 
donc administrer d’importantes 
sommes d’argent qu’elles conser­
vent jusqu’au décès de leurs 
membres. Placer cet argent en fidu­
cie au meilleur taux possible, c’est
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ce que propose la future fédération 
à ses coops. «En tant qu’instance 
collective, nous pouvons négocier 
de meilleures conditions fidu­
ciaires», estime le président du 
Comité de coordination des coopé­
ratives funéraires du Québec.

Un des buts principaux de 
la nouvelle fédération est de favori­
ser l’émergence de normes et d’ob­
jectifs communs chez les coopéra­
tives «mais en tenant compte des 
volontés locales et de leur autono­
mie», précise Claude Boivin. 
Malgré tout, certaines coops funé­
raires craignent qu’une fédération 
ne leur fasse perdre le contrôle 
qu’elles exercent sur leur propre 
institution. «On veut demeurer 
maîtres chez nous», déclare Michel 
Racine de la Coopérative funéraire 
de Château-Richer, qui avoue se 
montrer hostile à l’idée d’une fédé­
ration.

Les avis sont partagés. 
Pour sa part, Alain Leclerc de la 
Coop funéraire de l’Estrie à Sher­
brooke se déclare enthousiaste face 
au projet de regroupement. «Pour­
quoi chaque coop perdrait-elle son 
temps à réinventer la roue? de- 
mande-t-il. On peut mettre notre 
expérience en commun, aider à la 
formation de nouvelles coopéra­
tives, établir des centres de docu­
mentation collectifs. Et ce peut être 
très utile de négocier ensemble des 
prix avec les fournisseurs. L’union 
fait la force. »

Les promoteurs de la fédé­
ration sont pour leur part per­
suadés qu’ils feront rapidement la 
preuve qu’ils sont là non pour dicter

des lois mais pour servir les coopé­
ratives. «On veut laisser la parole et 
le choix aux membres, explique 
Claude Boivin. On désire qu’ils nous 
expriment leurs besoins, leurs sug­
gestions afin que la fédération soit 
à leur écoute. Et pourquoi ne pas 
miser sur la collaboration, l’échan­
ge de services, le développement 
régional? »

Au cours de sa première 
année de fonctionnement, la fédéra­
tion espère rallier au moins la moi­
tié des coopératives existantes. De 
toute façon, la quote-part exigée 
des membres sera très minime. 
Pour chaque personne embaumée, 
les coops membres devront verser a 
l’organisme deux ou trois dollars. A 
l’automne, les représentants des 
coops intéressées tiendront une 
réunion pour définir plus claire­
ment les fonctions de la future 
fédération et, dès le début de 1987, 
une personne devrait être embau­
chée pour assurer la permanence de 
l’organisme.

«Evidemment, conclut 
Claude Boivin, l’existence d’une fé­
dération servira avant tout le 
membre, celui qui a versé sa cotisa­
tion à sa coopérative et qui pourra 
souvent bénéficier de meilleurs ser­
vices à des prix réduits. Au bout 
du compte, ce sera lui le grand 
gagnant. »
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Deux coopérateurs 
québécois
EM BELGIQUE
par Jean-Pierre Girard*

... ; * (z

mw^
fV. Le personnel 

et des adminis­
trateurs de Mé- 
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es coopératives en Belgique? Elles ne sont que la reproduction 
à échelle réduite des divisions linguistiques et politiques du pays. »
C’est en ayant à l’esprit cette remarque singulière, faite par un 
participant belge lors d’un colloque international tenu à Québec en 
1985, que j’entame ce 6 juin 1986 un séjour en formation coopérative 
au royaume de la cervoise.

Accompagné d’un collègue du groupe-conseil des coopératives 
de travailleurs de Montréal, j’effectuerai en 21 jours près d’une dizaine 
de visites d’information. De plus, nous diffuserons une partie d’un 
programme de formation que nous avons conçu à l’intention des 
coopératives de consommation au Québec.

* Jusqu’en janvier 1986, M. Girard était responsable du Secteur formation à la Fédération 
des coopératives québécoises en milieu scolaire.
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Le travail à la base
«Nous voulons recréer des 

emplois.» Par cette phrase lapi­
daire, Claudine Morin de la Fonda­
tion André-Oleffe nous résume l’ob­
jectif de son groupe lié au mouve­
ment chrétien. Du nom d’un ancien 
ministre des Affaires économiques 
et ancien président du Mouvement 
ouvrier chrétien, la fondation em­
ploie huit personnes. Subvention­
née dans une large mesure par les 
pouvoirs publics, l’équipe travaille 
à la formation et au soutien à la ges­
tion dans des entreprises reprises 
par des travailleurs et transfor­
mées en coopératives.

«L’Etat ne nous épaule pas 
suffisamment. Un système de cré­
dits accordés à la formation incite­
rait davantage les travailleurs à 
s’engager dans un tel processus. En 
fait, comme nous le rappelle Clau­
dine, dans le contexte actuel, il faut 
faire preuve d’imagination pour 
susciter la participation des travail­
leurs.» L’enjeu est pourtant de 
taille! En plus d’acquérir des 
connaissances en gestion, le travail­
leur doit transformer sa mentalité: 
de celle de dirigé, il doit accéder à 
celle de dirigeant familier avec la 
collégialité dans le processus déci­
sionnel.

A la fondation, on tente, 
tant bien que mal, avec des moyens 
réduits de systématiser la forma­
tion. «Pour éviter, d’une fois à 
l’autre, de réinventer la roue», de 
conclure notre interlocutrice.

Poursuivant nos vi­
sites, nous nous rendons à la fédé­
ration belge des coopératives 
(FEBECOOP). Mentionnant notre 
visite à la fondation, aux représen­
tants de l’organisation qui nous ac­
cueille, nous avons pour toute ré­
ponse un «nous ne connaissons 
pas!» Ce court commentaire nous 
ramène à la réalité belge. À tous les 
échelons, socialistes et chrétiens se 
font la lutte ou, au mieux, s’igno­
rent. Enfin...

Marnic Speltdoorn, du ser­
vice d’animation de FEBECOOP, 
nous brosse un tableau de l’évolu­
tion du mouvement. Triste sort 
pour la majorité des coopératives 
de consommation. La vive concur­
rence des magasins à grandes sur­
faces a pratiquement réduit à néant

les «cooprix» belges. En fait, sauf 
un réseau de pharmacies coopéra­
tives qui contrôle 12 pour cent du 
marché national, l’activité coopéra­
tive de la famille socialiste n’est 
vraiment organisée que dans le do­
maine de l’épargne et du crédit.

La non-solidarité wallonne
«Vous savez, loin d’être ho­

mogène, la Wallonie n’est que la 
somme de centaines de communes 
où l’esprit de clocher communal ef­
face la solidarité régionale!» De 
guerre lasse face à ces divisions, 
Max Delespesse, président de «So­
lidarité des alternatives wallonnes» 
(SAW), n’en poursuit pas moins son 
travail de rassembleur.

Comme son nom l’indique, 
SAW oeuvre au soutien des entre­
prises alternatives de Wallonie, qui 
sont pour la plupart des coopéra­
tives. Ces micro-entreprises, sou­
vent mises sur pied avec des 
moyens de fortune, ont des besoins 
énormes. Conseiller de SAW, Ro­
bert Van Roesbroeck nous décrit 
ainsi la situation: «Tant par leurs 
craintes de l’étouffement par les 
grosses structures que par l’indiffé­
rence de ces dites structures (les 
grosses fédérations de coopéra­
tives), ces entrepreneurs, dits «al­
ternatifs», sont isolés.»

En collaboration avec le 
Centre universitaire de Charleroi, 
SAW offre à cette clientèle une for­
mation sur mesure; l’organisme pu­
blie également une revue fort inté­
ressante.

«Mais les moyens nous 
manquent, d’enchaîner Max Deles­
pesse. Le préjugé favorable à ce 
type d’initiative de l’ancien gouver­
nement socialiste est disparu 
comme poussière au vent avec la 
nouvelle coalition libérale- 
chrétienne.» Composé d’abord 
d’une vingtaine de personnes, le 
personnel de SAW a été réduit à 
six. «Victime» de son orientation de 
départ selon laquelle elle devait of­
frir gratuitement ses services, «So­

lidarité des alternatives wallonnes» 
vit maintenant au jour le jour, selon 
le bon vouloir de quelques politi­
ciens.

La boulangerie «rouge»
L’argent n’a pas d’odeur. 

«Mais si!» de répliquer Georges 
Blanc, gérant de la boulangerie mo­
derne de Jemappes. L’oeil vif, l’as­
surance du capitaine de navire qui a 
passé au travers de maintes tem­
pêtes, notre interlocuteur nous fait 
découvrir les méandres de la petite 
histoire de cette coopérative socia­
liste centenaire.

:

Session de formation à Médiacoop. Au tableau, René Houle 
du groupe-conseil des coopératives de travail de Montréal.
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Mise sur pied à une époque 
où l’espoir d’instaurer une économie 
coopérative habitait plus d’une per­
sonne, la boulangerie a traversé, 
avec des hauts et des bas, l’épreuve 
des années. Exploit en son genre 
car, à l’instar des mines de la ré­
gion, toutes les autres coopératives 
ouvrières de la première heure ont 
fermé. Du reste, en 1982, on a bien 
failli mettre définitivement la clé 
dans la porte. Ce n’est qu’une inter­
vention in extremis du syndicat so­
cialiste qui a sauvé d’une mise à pied 
certaine la soixantaine de travail­
leurs.

Quoique dans l’ensemble la 
santé financière de l’entreprise soit 
rétablie, la coopérative doit, depuis 
lors, assumer les conséquences de 
cette aide du syndicat socialiste. Si 
la boulangerie pénètre le marché 
des grandes surfaces où les em­
ployés sont affiliés au syndicat so­
cialiste, en contrepartie, elle se 
bute à un quasi boycottage de la 
part des marchés chrétiens.

Et M. Blanc de nous citer 
le cas de plus d’une dizaine d’organi­
sations locales actives dans l’ensei­
gnement et dans la santé qui refu­
sent le pain de la boulangerie. «Le 
prix n’a rien à voir, nous sommes 
parfois de cinq à dix pour cent infé­
rieur à la concurrence. De plus, on 
n’a rien à redire sur la qualité et la 
fraîcheur du produit. » Qui l’eut cru! 
Les luttes politiques belges se pro­
longent jusque dans la vente du 
pain! Pendant combien de temps

monsieur Blanc devra-t-il livrer 
personnellement — et sous le cou­
vert de l’anonymat de sa voiture 
personnelle — le pain à deux curés 
catholiques?

La boulangerie de 
M. Blanc est située dans le Bori­
nage, région de langue française au 
sud-ouest de Bruxelles. À l’image 
de tous ces centres urbains qui ja­
lonnent le bassin houiller de Belgi­
que, soit une ceinture s’étendant 
d’est en ouest, de Liège à Tournai, 
cette zone est très touchée par le 
chômage. Après avoir connu leur 
heure de gloire au début du siècle 
avec l’industrie minière, les Borins 
ont vécu, coup sur coup, la dispari­
tion de cette industrie et la ferme­
ture des grandes sidérurgies.

Issu en 1985 d’un comité de 
reclassement des anciens travail­
leurs du laminoir de Jemappes, le 
groupe «Étude et gestion» appuie 
ces ouvriers en quête d’un nouvel 
emploi dans leur processus de créa­
tion d’entreprise. Mais, comme 
nous le rappelle M. Guylain Déthy, 
coordonnateur du groupe, les résul­
tats sont mitigés: «Bien que le 
maximum d’efforts soit déployé par 
nous et par l’Office national de l’em­
ploi, pas plus de 10 pour cent des 
quelque 500 anciens travailleurs 
sont ainsi engagés dans une dé­
marche de création d’emploi.»

Phénomène rare au pays de 
la bande dessinée, le groupe-conseil 
est né de la volonté commune des 
syndicats socialistes et chrétiens. 
«La condition?» osons-nous deman­
der. «Aucune si ce n’est d’avoir 
deux coordonnateurs, l’un chrétien, 
l’autre socialiste» affirme 
M. Dethy. Heureusement, depuis 
peu, ce régime bicéphale a cessé.

Quittant le Borinage où, à 
défaut de tous travailler, les habi­
tants n’en réservent pas moins un 
accueil chaleureux et généreux, 
nous retournons à Bruxelles.

Le socioculturel entrepreneurial
Durant trois jours, nous al­

lons travailler à la préparation et à 
la diffusion d’une session de planifi­
cation stratégique. Nous donnons 
ainsi suite à une invitation de Domi­
nique van Loeys d’expérimenter la 
diffusion de notre programme 
auprès de Médiacoop (voir texte ci- 
contre). Collaboration de tous les 
instants et affabilité: c’est dans un 
contexte agréable et stimulant que 
nous réalisons un plan d’action.

Cette dernière rencontre 
permet de terminer le voyage sur 
une note optimiste. Coopérative de 
fait dans son fonctionnement et 
dans son orientation, Médiacoop 
n’est-elle pas l’avant-garde de cette 
nouvelle génération d’entreprises 
dites «alternatives» qui ont su 
concilier l’idéal communautaire 
avec les contraintes de l’économie 
de marché?
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A «SUCCESS STORY» D'UME EMTREPRI5E ALTERMATIVE: MÉDIACOOP
5ix ans d'existence. Dans un secteur où la dépendance vis-à-vis l'État est systématique, on a 

îussi à créer quatre emplois et à atteindre un chiffre d'affaires supérieur à 1 million de dollars CMD. 
lédiacoop à Bruxelles, malgré son nom, n'est pas une coopérative au sens légal du terme, mais une 
ssociation sans but lucratif.

fiée du désir de quelques personnes de conseiller et de centraliser les achats de matériel 
jdio-visuel des organismes socioculturels de Bruxelles, Médicoop a brillamment relevé le défi.

Les obstacles n'étaient pas négligeables. Difficulté d'assumer une neutralité politique, pression 
es gros revendeurs privés sur les importateurs pour bloquer ce projet bigarré, variété et mobilité 
e la clientèle. «Dénicher un président au-dessus de toute allégeance politique — eh oui, il y en a —, 
méliorer constamment le service, jouer serré avec les importateurs, voilà les éléments de notre 
jccès!» explique Michel liayoit, technicien de cinéma converti en «businessman». Médiacoop compte 
jjourd'hui plus de deux cents membres associatifs. Allemands, Français et Vietnamiens viennent s'y 
former. On a réalisé dernièrement une importante expertise-conseil au Togo. L'avenir est prometteur 
Dur Médiacoop.
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ACTIF:

Le Cat
Un grand coopé­
rateur: le cha­
noine Philibert 
Grondin.

le
chanoine
Philibert
Grondin
par Guy Bélanger*
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n 1906, le gouvernement du 
Québec adopte la Loi des syndicats 
coopératifs qui accorde la recon­
naissance légale aux caisses popu­
laires. Grâce à cette loi, le clergé 
devient un véritable allié d’Al­
phonse Desjardins. En 1909, l’épar­
gne scolaire est introduite dans les 
écoles. L’année suivante, le Caté­
chisme des Caisses populaires est 
publié à Québec. De 1907 à 1916, on 
assiste à la fondation de 159 caisses 
populaires'11.

Cette expansion rapide im­
pose un lourd fardeau à Alphonse 
Desjardins qui ressent le besoin de 
s’adjoindre des collaborateurs. 
C’est ainsi que l’abbé Philibert 
Grondin devient son propagandiste 
attitré. Au fil des ans, l’abbé Gron­
din devient «le collaborateur le plus 
actif et le plus dévoué à la cause des 
caisses populaires'21». Cyrille Vail- 
lancourt le considère d’ailleurs 
comme un «premier maître en 
coopération'31».

Sa jeunesse et ses études
Philibert Grondin naît à 

Saint-Joseph-de-Beauce le 
4 janvier 1879. Il est le fils d’Octave 
Grondin, cultivateur, et de Marie- 
Geneviève Poulin. La famille Gron­

din compte huit garçons et quatre 
filles, dont Philibert est le cadet.

De 1895 à 1901, Philibert 
Grondin fait ses études classiques 
au Collège de Lévis. Soulignons 
qu’il fait partie de la même promo­
tion (1900-1901) que Raoul Desjar­
dins, le fils aîné d’Alphonse et de 
Dorimène Desjardins. Grondin 
opte ensuite pour le sacerdoce. 
Après un bref séjour au Grand Sé­
minaire de Québec, il complète ses 
études en théologie au Collège de 
Lévis.

Le 1er avril 1906, Philibert 
Grondin est ordonné prêtre dans sa 
paroisse natale de Saint-Joseph-de- 
Beauce par Monseigneur Bégin. Au 
début de sa prêtrise, l’abbé Grondin 
se consacre notamment à l’étude de 
la sociologie chrétienne. Il devient 
d’ailleurs aumônier des ouvriers de 
la chaussure à Québec. De 1906 à 
1914, l’abbé Philibert Grondin est 
également professeur au Collège de 
Lévis, où il enseigne les mathémati­
ques et le français.

Le propagandiste des caisses 
populaires

À la suite de l’adoption de la 
Loi des syndicats coopératifs 
(1906), Alphonse Desjardins songe

à recourir à la presse pour propager 
son idée au sein de l’opinion pu­
blique. Mais Desjardins manque 
de temps et il juge que son style 
littéraire est peu approprié. 
Aussi confie-t-il cette «campagne 
de presse» à l’abbé Philibert 
Grondin'41.

Pour la diffusion de cette 
propagande, Alphonse Desjardins 
obtient l’appui de Jules-Paul Tardi­
vel, directeur de La Vérité. Ce 
choix s’explique par l’amitié qui lie 
les deux hommes. En outre, La Vé­
rité jouit d’une large audience 
auprès du clergé et de la jeunesse, 
dont Desjardins souhaite ardem­
ment l’appui'51.

Dès 1906, l’abbé Philibert 
Grondin s’attelle à la tâche. A cette 
fin, il emprunte divers noms de 
plume: J.-P. Lefranc, A. Lépou- 
vante, D. Jardins, Paul Bréval, 
Louis Arneau. Cette pratique crée 
l’impression que l’oeuvre des 
caisses populaires reçoit un appui 
plus large qu’en réalité. L’abbé 
Grondin soumet chacun de ses ar-

* M. Bélanger est historien d’entreprise à 
la Société historique Alphonse- 
Desjardins.
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tides à l’approbation d’Alphonse 
Desjardins avant la publication. De 
1906 à 1920, il publie chaque se­
maine un ou deux articles dans
La Vérité(6).

Alphonse Desjardins ne 
tarde pas à se féliciter de la collabo­
ration de l’abbé Philibert Grondin, 
dont il constate l’influence auprès 
du clergé:

«Tapez, tapez toujours et 
de plus en plus vigoureusement; par 
«La Vérité» vous atteignez le 
clergé, vous le réveillez, vous l’en­
régimentez petit à petit, et c’est une 
force énorme que vous mettez d’une 
façon plus efficace que jamais au 
service de notre cause, qui est celle 
de notre Religion et de notre 
Patrie(7)».

Le Catéchisme des Caisses 
populaires

Toutefois, l’essor des 
caisses populaires implique de 
lourdes responsabilités pour Al­
phonse Desjardins. Au cours de la 
seule année 1908, «il parcourt 5 380 
milles pour répondre à diverses in­
vitations; il donne 52 conférences 
publiques et plus de 150 courtes 
causeries®». Desjardins reçoit éga­
lement plus de 2 500 lettres aux­
quelles il doit souvent répondre de 
façon détaillée.

Une demande aussi consi­
dérable justifie amplement la publi­
cation d’un ouvrage de vulgarisa­
tion sur la nature et le fonction­
nement des caisses populaires. 
Alphonse Desjardins choisit de 
s’inspirer du modèle du «petit caté­
chisme». En 1909, il demande à 
l’abbé Philibert Grondin de rédiger 
une brochure «dans un style simple 
et adapté aux classes laborieu­
ses®». La supervision du manuscrit 
est assumée par Desjardins lui- 
même et l’abbé Joseph Hallé du Col­
lège de Lévis. Comme le souligne 
l’abbé Grondin, la tâche s’avère 
considérable00’. En 1910, il publie le 
Catéchisme des Caisses popu­
laires, sous le pseudonyme de J.-P. 
Lefranc.

Le Catéchisme des Caisses 
populaires remporte un succès 
éclatant. Il connaît une quinzaine 
d’éditions qui représentent un ti­
rage total de quelque 100 000 exem­
plaires. On procède même à une édi­
tion en langue anglaise! En 1968,

Cyrille Vaillancourt estime que le 
Catéchisme est un «chef-d’oeuvre 
utile01’. Le père Léon Lebel ajoute 
qu’il «a exercé une influence consi­
dérable non seulement sur le déve­
loppement des caisses populaires, 
mais sur le mouvement coopératif 
en général02’».

L’abbé Philibert Grondin 
demeure un collaborateur actif et 
dévoué d’Alphonse Desjardins. En 
1913, il joue un rôle important dans 
la nomination de Desjardins comme 
commandeur de l’Ordre de Saint- 
Grégoire-Le-Grand(13’. A cette épo­
que, l’abbé Grondin est surchargé 
de travail au point de compromettre 
sa santé. En 1918, il se joint au 
comité chargé d’étudier le projet 
d’une fédération des caisses 
populaires04’.

Le coopérateur agricole
Parallèlement à l’oeuvre 

des caisses populaires, l’abbé Phili­
bert Grondin s’intéresse également 
aux difficultés de l’agriculture au 
Québec. A l’instar de plusieurs 
membres du clergé, il souhaite amé­
liorer l’organisation économique 
des paroisses rurales grâce au coo­
pératisme agricole et aux caisses 
populaires. En conséquence, l’abbé 
Grondin souligne régulièrement 
dans La Revue Desjardins que la 
caisse populaire est un outil d’édu­
cation économique pour les cul­
tivateurs, dont elle reçoit les 
épargnes05’.

L’action de l’abbé Philibert 
Grondin en matière agricole revêt 
des formes variées. A partir de 
1912, il se consacre, à titre de mis­
sionnaire agricole, à diverses 
oeuvres sociales dans la région de 
Québec. L’abbé Grondin organise 
notamment des conférences agri­
coles qui facilitent les rencontres 
entre agronomes et cultivateurs06’. 
En outre, il est un ardent promo­
teur de l’Union catholique des culti­
vateurs (U.C.C.). En 1924, l’abbé 
Grondin assiste au congrès de fon­
dation de l’U.C.C., dont il devient 
par la suite aumônier diocésain. En­
fin, l’abbé Grondin prête sa plume à 
diverses publications, parmi les­
quelles La Terre de chez nous et la 
«Page agricole» de U Action Catho­
lique.

Un grand coopérateur
Après la mort d’Alphonse 

Desjardins, l’abbé Philibert Gron­
din poursuit ses nombreuses acti­
vités. Il participe activement à la 
fondation de plusieurs unions régio­
nales des caisses populaires. En 
1932, il est nommé aumônier de la 
nouvelle Fédération de Québec 
(l’actuelle Confédération).

Le 5 janvier 1946, la presse 
annonce que le cardinal Villeneuve 
décerne le titre de chanoine hono­
raire à l’abbé Philibert Grondin. Se­
lon Cyrille Vaillancourt, cet hon­
neur souligne surtout son «travail 
magnifique... dans l’oeuvre des 
caisses populaires07’». Le chanoine 
Philibert Grondin reçoit d’autres 
distinctions honorifiques, dont la 
médaille de l’Ordre du Mérite coo­
pératif en octobre 1948.

Le 27 décembre 1950, le 
chanoine Philibert Grondin meurt à 
l’Hôtel-Dieu de Lévis, à l’âge de 72 
ans. La Revue Des jardins consacre 
un numéro spécial à la vie et 
l’oeuvre de ce grand coopérateur'18).

(1) F.C.P.D. de Québec, «Le 
développement du Mouvement 
Desjardins», dans Cahier de 
références, Lévis, La Fédération,
1982, pp. 1-2.

(2) Yves Roby, Alphonse Desjardins et 
les caisses populaires, 1854-1920, 
Montréal, Fides, 1964, p. 89.

(3) La Revue Desjardins, vol. 4, n° 2, 
p. 14.

(4) Ibid., vol. 20, n° 10, p. 149.
(5) Roby, op.cit.
(6) , pp. 44 et 89.
(7) Alphonse Desjardins à Philibert 

Grondin, 12 avril 1910. Archives de la 
Confédération, Fonds Alphonse- 
Desjardins, 0.21:2.3-14.1.

(8) Yves Roby, «La caisse pop», Horizon 
Canada, vol. 6, n° 65, pp. 1553-1554.

(9) Roby, Alphonse Desjardins..., 
op.cit., p. 93.

(10) La Revue Desjardins, vol. 20, n° 10, 
p. 150.

(11) Ibid., vol. 34, nos 8-9, p. 127.
(12) Ibid., vol. 17, n° 1, p. 9.
(13) Alphonse Desjardins à Philibert 

Grondin, 22 avril 1913, Archives de la 
Confédération, op.cit., 0.21:2.3-13.1.

(14) Roby, op.cit., p. 130.
(15) Voir à titre d’exemple: La Revue 

Desjardins, vol. 4, n° 6, p. 67.
(16) Ibid., vol. 17, n° 1, p. 18.
(17) Ibid., vol. 12, n° 2, p. 22.
(16) Ibid., vol. 17, n° 1.
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L’ENTREPRISE DANS UN ENVIRONNEMENJ
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par Francine Bordeleau

g

«Il y a une telle complexité dans la division du travail, 
tellement de gens qui ne participent jamais aux rêves sur 
l’entreprise...

Vous prêtez à des entre­
prises? Assurez-vous qu’elles ont 
développé une stratégie de gestion 
de leurs ressources humaines. Se­
lon les spécialistes en relations du 
travail, ce serait le seul moyen de 
faire face à la crise que nous 
connaissons.

Car il y a crise. À ce point 
grave que nos dirigeants d’entre­
prise ont peine à s’y retrouver. Au­
jourd’hui, lorsque les courbes de 
productivité s’étalent en dange­
reuses dents de scie, les mesures 
strictement économiques ne suffi­
sent plus. Déjà, quelques entre­
prises prêchent par l’exemple. 
Tembec, Papier Cascades, Culinar, 
entre autres, ont le vent dans les 
voiles depuis qu’ils investissent 
dans leurs ressources humaines. 
Les experts renchérissent, eux qui 
ne jurent plus que par le fameux 
«modèle japonais». Un modèle dont 
les principes sont d’une simplicité 
désarmante: information, commu­
nication, participation des salariés 
aux prises de décisions, implanta­
tion de cercles de qualité. L’applica­
tion systématique de ces principes a 
fait du Japon la puissance commer­
ciale que l’on connaît.

Depuis quelques années, 
ces mêmes experts multiplient 
colloques, conférences, congrès. 
Pour parler de «nouveaux» enjeux, 
de «nouveaux» conflits, de «nou­
velle» gestion. Mais la vraie nou­
veauté dans tout cela, c’est sans 
doute que, pour le dirigeant d’en­
treprise, le monde du travail et le 
visage du salarié n’offrent plus au­
cune certitude. Dans ce contexte, la 
gestion des ressources humaines se 
présente comme la gestion de la 
crise des valeurs sociales.

LA TECHNOLOGIE
et ses effets pervers

«Dans le contexte de la 
crise durable que nous traversons, 
les économies capitalistes se trou­
vent actuellement confrontées à un 
ensemble de mutations profondes 
de la société et de l’activité de tra­
vail», dit Viateur Larouche, pro­
fesseur de relations industrielles 
à l’Université de Montréal. Pour 
M. Larouche, la révolution mi­
cro-électronique constitue proba­
blement la cause première de ces 
mutations. Elle a changé non 
seulement le rythme et le proces­
sus de production, mais les compor­
tements et les valeurs des gens.

Fernand Dumont

Commençons par l’impact 
de l’implantation massive des nou­
velles technologies dans l’entre­
prise. «Si, à l’heure actuelle, on ne 
peut en analyser avec certitude les 
conséquences ultimes, on constate 
toutefois que la nouvelle technolo­
gie provoque des effets pervers», 
poursuit M. Larouche. Ces phéno­
mènes que nous associons au taylo­
risme, un schéma traditionnel dont 
les experts pressent les entreprises 
de se débarrasser, semblent s’ac­
centuer. Dans les usines, les manu­
factures, les bureaux, la mécani­
sation et l’automatisation de la
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production entraînent davantage 
de tâches inintéressantes et répéti­
tives. «Pensez seulement aux se­
crétaires penchées toute la journée 
sur leur écran cathodique», dit Fer­
nand Dumont, professeur de 
sciences politiques à TUniversité 
Laval et grand spécialiste québé­
cois des idéologies.

De même, la parcellisation 
des tâches est loin d’être disparue. 
Réunis à Québec l’automne dernier, 
de jeunes chefs d’entreprise l’ad­
mettaient pour leur propre boîte. Si 
les P.M.E. utilisent beaucoup les 
nouvelles technologies, les salariés 
n’y trouvent pas forcément leur 
compte. «On a toujours plus d’em­
ployés qui surveillent les machines 
que de programmeurs», disait non 
sans ironie l’un d’entre eux.

Un autre effet des techno­
logies? «Elles détruisent les 
équipes de travail qui constituent 
une sorte de groupe social informel 
susceptible de rendre les gens plus 
productifs, dit Alain Larocque, pro­
fesseur de psychologie industrielle 
et organisationnelle à l’Université 
Laval. Sortez deux salariés du 
groupe et faites effectuer leur tâche 
par une machine: l’équipe perdra sa 
cohésion et vous constaterez dans 
ce groupe une baisse de producti­
vité.» Des études sérieuses, notam­
ment en psychologie du travail, 
l’ont en effet démontré: une équipe 
de travail forme un ensemble pres­
que autonome et les liens qui s’y 
développent augmentent le rende­
ment des personnes.

«Les technologies modi­
fient également notre système de 
rapports collectifs du travail, pour­
suit M. Larocque. Dans une caisse 
populaire par exemple, quelle signi­
fication une grève prendra-t-elle à 
l’heure des guichets automatiques 
et du réseau Inter-caisses», inter­
roge-t-il?

Le mouvement syndical n’a 
aucune réponse. De rares conven­
tions collectives prévoient les 
conditions de licenciements causés 
par les changements technologi­
ques, point. Une défense un peu 
vaine lorsque l’enjeu consiste en 
une redéfinition de toute l’organisa­
tion du travail et commande une re­
mise en question radicale des stra­
tégies et des moyens de pression.

LE «NOUVEAU» TRAVAILLEUR

En perte constante de vi­
tesse, le mouvement syndical ne 
semble guère plus adapté aux be­
soins de son «membership». Pour­
tant, rien n’indique une grande 
amélioration des conditions de 
travail dans leurs entreprises ou 
encore la disparition des antago­
nismes employeurs/salariés. Sim­
plement, les travailleurs ont 
changé: ils sont plus individualistes 
pour l’essentiel mais, surtout, ils 
forment une classe de moins en 
moins homogène.

Pensez à la publicité d’un 
certain supermarché, qui s’adresse 
nommément aux «Yuppies», aux 
personnes âgées soucieuses de leur 
alimentation et aux amateurs de 
cuisine exotique. La norme des an­
nées 80 se trouve dans la différence 
et le particulier. Amorcé par l’in­
dustrialisation, le mouvement s’est 
amplifié avec l’avènement de l’ère 
électronique. Ce que l’on appelle 
désormais la culture informatique 
fait des personnes des partisans dé­
libérés de l’éphémère et du quant-à- 
soi de bon aloi. Une statistique du 
Rapport du comité de la consulta­
tion sur la politique familiale nous 
permet de constater que la respon­
sabilité du phénomène ne revient 
pas seulement à l’arrivée des 
femmes sur le marché du travail. 
Ainsi, en 1979 (il y a seulement sept 
ans), 28,8 pour cent des hommes et 
22,5 pour cent des femmes étaient 
célibataires («jamais mariés légale­
ment», dit la définition du comité); 
en 1984, 50,7 pour cent des hommes 
et 48,6 pour cent des femmes 
étaient célibataires.

De neuf à cinq, ces gens 
amènent leurs nouvelles valeurs au 
travail. Comment seront-ils? Tout 
aussi réfractaires à la généralisa­
tion. Les «Yuppies», dit-on, sont 
des work alcoholic: des mordus du 
travail. D’autres travailleurs mon­
trent moins de zèle car ils effectuent 
des tâches routinières. Pour ceux-là 
les spécialistes en gestion ont plu­
sieurs discours. Certains recom­
mandent une compensation sala­
riale aux tâches routinières. Pour 
d’autres, il faut d’abord rendre les 
salariés heureux; alors ils seront 
productifs.

«Et tous ces experts ont 
raison parce que les salariés ne veu­
lent pas tous la même chose, dit 
Fernand Dumont. Une constante se 
dégage toutefois: on ne cherche plus 
à se réaliser dans le travail qui de­
vient plutôt un moyen d’accéder à 
autre chose: des loisirs, une meil­
leure qualité de vie. Le travail n’est 
plus une valeur en soi, il n’a une 
importance que dans l’identité so­
ciale qu’il suppose.»

Et encore! Certains de ces 
travailleurs «nouveaux», générale­
ment instruits, ne cherchent dans le 
travail qu’une «planque» tranquille. 
François G., par exemple. Diplômé 
de deuxième cycle en géographie, 
licencié en économie, il connaît 
l’Afrique sur le bout des doigts pour 
y avoir fait des séjours prolongés. 
Pourtant, depuis sept ans, il est 
plongeur dans un grand hôtel. Par 
choix: François G. n’aime pas les 
postes de responsabilités et le 
stress qui les accompagne.

Ces salariés trop qualifiés 
pour l’emploi qu’ils occupent sont de 
plus en plus nombreux. Ils ne trou­
vent pas le poste qui convient à leur 
formation ou ne veulent pas entre­
prendre une carrière. Mais, dans un 
cas comme dans l’autre, ils ne se 
préoccupent guère des destinées de 
l’entreprise, et leurs «activités pa­
rallèles» les satisfont davantage 
que leur travail. François G., lui, 
est délégué syndical et passe par­
fois une semaine sans mettre les 
pieds dans la cuisine de son hôtel. 
On retrouve ces salariés dans les 
petites comme dans les grandes en­
treprises, et ils sont plutôt insen­
sibles aux techniques de gestion du 
personnel.

Parmi ces «nouveaux» tra­
vailleurs, il faut aussi compter ceux 
qui arrivent sur le marché du tra­
vail avec des revendications pré­
cises: les jeunes, les personnes han­
dicapées, les minorités visibles. Et, 
enfin, ceux qui choisissent un mode 
de vie et qui cherchent ensuite l’em­
ploi correspondant plutôt que l’in­
verse (le mode de vie en fonction de 
l’emploi), comme c’était le cas aupa­
ravant.
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les économies capitalistes se trouvent aujourd’hui
confrontées à un ensemble de mutations de la société et de 
l’activité du travail. »

Viateur Larouche

ET LES DIRIGEANTS?

«Devant l’envergure et la 
complexité des réalités englobées 
par ces nouvelles valeurs, les réac­
tions des dirigeants d’entreprise 
vont de la confusion à l’anxiété!», 
dit Viateur Larouche. Les organi­
sations qui ne reconnaissent pas ces 
nouvelles valeurs qui animent leurs 
salariés sont confrontées à plu­
sieurs problèmes: absentéisme, 
taux élevé de rotation du personnel, 
produits de mauvaise qualité, man­
que d’intérêt dans le travail. Tous 
ces problèmes conduisent au même 
résultat: une faible productivité.

Pourquoi les dirigeants ne 
changent-ils pas à leur tour? «Parce 
qu’ils sont essentiellement préoc­
cupés par la survie financière de 
l’entreprise et qu’ils manquent de 
ressources», dit Viateur Larouche. 
En outre, plus de 80 pour cent des 
entreprises québécoises sont des

P.M.E. qui doivent soutenir la 
concurrence des grands... et des 
autres petits. «Le plus modeste fa­
bricant de boutons de bottines de 
Pamiers doit savoir aujourd’hui 
que, dans une échoppe de Taipeh ou 
d’Osaka, quelqu’un prépare sa 
mort» disent Georges Archier et 
Hervé Serieyx dans Pilotes du troi­
sième type.

Archier, ancien directeur 
général adjoint de Lesieur, et Se­
rieyx, directeur délégué du groupe 
Eurequip, sont les auteurs du cé­
lèbre Entreprises du troisième 
type. Dans Pilotes... ils dressent 
un tableau sombre du patronat 
français, en dénonçant successive­
ment les «généraux empesés dans 
leurs certitudes d’état-major», 
«l’incroyable pauvreté de la ré­
flexion stratégique de tant d’entre­
prises françaises», «à croire que le

cerveau de nombreux dirigeants 
d’entreprise est câblé à l’envers».

Ces critiques sévères et 
cinglantes s’appliquent-elles à nos 
dirigeants d’entreprise? A peu de 
choses près, il semble que oui. «La 
plupart des dirigeants québécois de 
P.M.E. appartiennent au modèle de 
«l’entrepreneur de Beauce»: ils gè­
rent en solitaires, délèguent peu, 
consacrent douze heures par jour à 
leur entreprise et s’étonnent que les 
salariés n’en fassent pas autant, dit 
Alain Larocque. Dans ces entre­
prises, les salariés sont peu in­
formés des buts poursuivis par le 
dirigeant, et peu consultés.»

Et dans les grandes entre­
prises? «Il y a une telle complexité 
dans la division du travail, telle­
ment de gens qui ne participent ja­
mais aux rêves sur l’entreprise que 
la question de ces nouvelles valeurs 
se pose plus ouvertement et plus 
vivement», dit Fernand Dumont.

Dans toutes les organisa­
tions, la question se pose... jusqu’à 
ce qu’un conflit éclate: grèves suc­
cessives ou crise financière impor­
tante. On se résout alors à faire ap­
pel aux spécialistes de la G.R.H.: 
consultants, conseillers ou universi­
taires. Plusieurs d’entre eux propo­
sent des techniques sophistiquées. 
Sont-elles vraiment LA solution?

À SUIVRE...



POUR LES P.M.E.

un conseil d'administration
s-\t . ■y

un «comité de sages ? 
de la gestion»?

______ ne petite ou une moyenne
entreprise a-t-elle réellement be­
soin d’un conseil d’administration? 
Certains disent «Oui bien sûr, le 
conseil d’administration est néces­
saire, alors que d’autres hésitent 
et n’acceptent pas d’emblée l’idée 
d’établir un tel conseil au sein 
d’une P.M.E., du moins sous sa 
forme traditionnelle. Qui a tort? 
Qui a raison?. .. C’est là un débat 
difficile à trancher.

Mais, avant de présenter 
les points de vue des uns et des 
autres, essayons tout d’abord de 
préciser la raison d’être d’un 
conseil d’administration, ses res­
ponsabilités et sa composition.

L’existence d’un conseil 
d’administration au sein d’une en­
treprise, constituée sous la forme 
juridique d’une société par actions, 
est justifiée par des dispositions 
des lois fédérales et provinciales 
qui régissent les sociétés commer- 
ciales. Aussi, dans le cas des 
grandes entreprises, les action­
naires, trop nombreux, élisent un 
conseil d’administration qui les re­
présentera. Le même principe 
prévaut dans le cas des P.M.E., 
mais il arrive, semble-t-il, que le 
conseil d’administration constitué 
ne soit qu’un simulacre pour satis­
faire aux exigences légales. Enfin, 
mentionnons que les entreprises à 
propriétaire unique sont sous­
traites à l’obligation de constituer 
un conseil d’administration.
* M. Verreault est coordonnateur du 

Groupe clientèle des entreprises à la Di­
rection développement des services à la 
Confédération.

par Michel Verreault*

Jouant à la fois le rôle de 
conseiller à la direction de l’entre­
prise et de contrôleur de la ges­
tion, le conseil d’administration 
est, avant tout, responsable de la 
permanence de l’entreprise et de 
sa croissance à long terme. En 
d’autres termes, le conseil d’admi­
nistration doit assumer les respon­
sabilités sous-jacentes suivantes:

I «Participer à l’élaboration des 
objectifs et des politiques im­
portantes de l’entreprise:
• projets de développement 

(acquisition, fusion, etc.)
• réorganisation
• etc.

2« Conseiller la direction de l’en­
treprise en ce qui a trait à des 
politiques ou à des décisions 
majeures proposées par la di­
rection.

3«Exercer un contrôle sur les ré­
sultats financiers de l’entre­
prise et sur la performance des 
gestionnaires.

4. Se préoccuper des relations de 
l’entreprise avec ses action­
naires, ses employés, ses 
clients, ses fournisseurs, etc.

Toutefois, parmi les res­
ponsabilités énumérées, il semble 
qu’à l’occasion, et principalement 
dans le cas de la grande entre­
prise, quelques-unes ne soient pas 
confiées uniquement au conseil 
d’administration.

On observe aussi que, 
lorsque les responsabilités ne sont 
pas clairement partagées entre le

m
conseil d’administration et la di­
rection de l’entreprise et lorsque 
les champs d’activités ne sont pas 
définis avec précision, une situa­
tion de conflit couve. Elle éclate 
lorsque le conseil d’administration 
s’ingère dans les opérations et ce, 
parfois, en dépit du bon vouloir 
des administrateurs. Si ces der­
niers proviennent de l’extérieur de 
l’entreprise, la situation est encore 
plus délicate. En raison de leurs 
connaissances parfois limitées de 
l’environnement de l’entreprise, 
de ses marchés, de ses produits et 
de ses méthodes, ces administra­
teurs font de médiocres conseillers 
sur le plan opérationnel. Ce «glis­
sement» des responsabilités se 
produit davantage dans la P.M.E. 
en raison du peu de formation du 
ou de la propriétaire dans le do­
maine administratif.

La direction d’une entre­
prise pourrait être portée à recru­
ter des administrateurs internes à 
l’entreprise, étant donné que ces 
derniers sont mieux renseignés 
sur les opérations courantes et 
qu’ils sont plus disponibles. Toute­
fois, le fait de faire siéger des ad­
ministrateurs externes permet à la 
direction de se donner un peu plus 
de recul face aux problèmes qu’elle 
peut avoir à résoudre. De plus, les 
administrateurs externes de­
vraient normalement être plus ob­
jectifs dans l’évaluation des acti­
vités de l’entreprise et de la per­
formance des dirigeants et diri­
geantes.

En ce qui a trait à la fré­
quence des réunions et au nombre



QUALITES RECHERCI
chez les personnes siégeant à un 

conseil d'administration

E E S

Qualités de base:
Posséder des attentes positives constamment élevées;
Être capable de s'automotiver;
Projeter une image constructive et dynamique;
Posséder une bonne confiance en soi;
Être orienté vers des objectifs précis;
Être volontaire et pleinement responsable de tous ses actes;
Être honnête et intègre;
Être capable de communiquer aisément.

Qualités ayant trait directement à la fonction:
Être capable de lire, de comprendre et d'interpréter tous les rapports 
financiers ou d'exploitation, tout en étant capable de reconnaître 
quelle information peut être manquante;
Posséder suffisamment de connaissances en matière financière pour 
pouvoir travailler avec le comité de vérification et les vérificateurs 
externes;
Être capable d'évaluer le rendement et la performance qualitative et 
quantitative du ou delà P.D.G. et de ses cadres supérieurs;
Posséder une connaissance suffisante des responsabilités imposées 
par les lois pour être en mesure de vérifier si l'entreprise s'y 
conforme;
Comprendre le besoin d'établir des politiques générales, des 
objectifs, des plans et des prévisions financières;
Pouvoir comprendre le rôle social qui incombe à l'entreprise et 
s'assurer qu'elle le remplit adéquatement;
Posséder une certaine compétence (marketing, finance, production, 
gouvernement, etc.) en accord avec les besoins particuliers de 
l'entreprise.

SOURCE: Louis-Paul Nolet, L'administrateur de compagnies et le rôle du conseil 
d'administration, Montréal, 1981.

d’administrateurs, il semble que 
ces éléments varient en fonction 
de la taille de l’entreprise. Une 
grande entreprise aura jusqu’à 
une vingtaine d’administrateurs et 
tiendra une douzaine de réunions 
tandis qu’une P.M.E. aura environ 
cinq ou six administrateurs et 
tiendra tout au plus une dizaine de 
réunions dans l’année.

Un «comité de sages»: 
pourquoi pas?

Les personnes en faveur de 
l’établissement d’un conseil d’admi­
nistration au sein de la P.M.E. sou­
tiennent que ce dernier permet d’a­
méliorer l’état de santé de l’entre­
prise. Ils se basent sur le fait que le 
nombre de faillites d’entreprises ré­
sultant d’une mauvaise gestion ad­
ministrative est très élevé, et 
qu’une façon de diminuer ce nombre 
est de permettre aux dirigeants et 
dirigeantes d’entreprises, par l’en­
tremise du conseil d’administra­
tion-, d’améliorer le mode de gestion 
du propriétaire. Aussi, selon eux, le 
degré de vulnérabilité de l’entre­
prise diminue à ce moment-là et un 
plus grand nombre d’entre elles 
pourront éventuellement survivre 
à une crise de croissance ou de suc­
cession.

Les réticents à la présence 
d’un conseil d’administration 
croient plutôt que le propriétaire 
d’entreprise doit d’abord sortir de 
son isolement et apprendre à tra­
vailler avec des experts en gestion. 
Ils affirment qu’il est plus facile de 
constituer un «comité de sages de la 
gestion», auquel pourraient partici­
per des experts en provenance de 
l’extérieur. Ce comité correspond 
d’une certaine façon à un conseil 
d’administration informel que le 
propriétaire peut facilement 
consulter. D’après les «réticents», 
il faut au préalable habituer le ou la 
propriétaire de P.M.E. à consulter 
et à suivre les conseils reçus de per­
sonnes en provenance de l’extérieur 
avant d’implanter un conseil d’ad­
ministration. La plupart des pro­
priétaires se confient à l’occasion à 
leur comptable, à leur directeur ou 
directrice d’institution financière 
ou encore à un autre propriétaire 
d’entreprise. Cependant, les confi­
dences se font sporadiquement et 
seulement de personne à personne.

Le propriétaire de P.M.E. 
doit, si c’est le cas, admettre son 
ignorance de la gestion et ap­
prendre à devenir gestionnaire. 
Les discussions qu’il pourra entre­
tenir avec son comité d’experts de 
la gestion (conseiller en administra­
tion, comptable, directeur d’institu­
tion financière) lui permettront d’a­
méliorer ses connaissances admi­
nistratives; elles lui indiqueront 
aussi quelles modifications appor­
ter à l’environnement pour favori­
ser son entreprise et l’aideront à

planifier ses orientations pour les 
années à venir.

En somme, un «comité de 
sages de la gestion» dans une 
P.M.E. n’a pas pour but d’empê­
cher l’établissement d’un conseil 
d’administration au sein de la 
P.M.E. Parce qu’il se révèle plus 
accessible et moins formel, le 
comité de sages de la gestion est, en 
quelque sorte, une étape transitoire 
entre l’isolement du propriétaire et 
la présence d’un conseil d’adminis­
tration.
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N.D.L.R.
L’auteur de ce texte utilise 

l’expression «services 
bancaires»; ce sont les termes 
généralement employés dans 
l’enseignement du marketing. 

Pour les membres d’une 
coopérative d’épargne et de 

crédit, l’expression «services 
financiers» semble plus 

appropriée.

je marketing d’une entre- 
prise coopérative est-il différent 
de celui d’une autre entreprise? 
Quelles sont les particularités du 
marketing d’une entreprise coopé­
rative qui offre des services ban­
caires? Afin de pouvoir traiter de 
ces questions, il est important de 
préciser trois des termes qu’elles 
contiennent. Tout d’abord, définis­
sons ce qu’est le marketing. Selon 
l’American Marketing Association 
(A.M.A.), le marketing se définit 
comme suit: «Le processus par le­
quel sont effectuées la planification 
et l’exécution des opérations sui­
vantes: la conception, la fixation du 
prix, la promotion et la distribution 
des idées, des biens et des services. 
Le processus vise à générer un 
échange devant à la fois satisfaire 
les besoins des consommateurs et 
les objectifs de l'organisation111. »

L’aspect service est aussi 
très important et mérite qu’on s’y 
arrête. Selon plusieurs auteurs'21, 
l’une des caractéristiques de base 
concernant le marketing des ser­
vices réside dans le fait que, par 
rapport au marketing des biens, le 
consommateur doit avoir un impact 
plus appréciable sur la configura­
tion même du service.

Finalement, le fait de parler 
de marketing de services bancaires 
au sein de coopératives nécessite 
une dernière précision. La particu­
larité majeure d’une coopérative de 
services réside dans le fait que les 
consommateurs sont aussi les pro­
priétaires de l’organisation qui vise 
à satisfaire leurs besoins.

dans une coopérative 
d’épargne et de crédit
par Jacques Nantel*
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Si l’on regarde ces trois for­
mulations, certains aspects qui se 
dégagent peuvent nous aider à ré­
pondre aux questions posées plus 
haut. Ainsi, puisque la fonction 
première du marketing est d’iden­
tifier et de satisfaire les besoins des 
consommateurs et puisque le mar­
keting des services se caractérise 
par un rôle accru du consommateur 
dans la configuration de l’offre de 
services, on pourrait postuler que le 
marketing des services, et donc des 
services bancaires, est l’une des 
formes de marketing pouvant être 
très efficace. Bien plus, comme les 
services bancaires en milieu coopé­
ratif sont caractérisés par le fait que 
ce sont, en principe, les consomma­
teurs eux-mêmes qui définissent 
l’offre de services, on pourrait donc 
parler de conditions optimales à 
toute activité de marketing.
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En somme, la séquence est 

fort simple. Si le marketing vise à 
répondre aux besoins des consom­
mateurs, tout marketing efficace 
doit reposer sur un bon système 
d’information destiné à comprendre 
les besoins de la population visée. Si 
cette population est propriétaire de 
l’institution, ses besoins devraient 
être plus clairs et mieux définis 
qu’ils ne le seraient dans toute autre 
forme d’organisation.

Au fond, il n’y a rien de neuf 
dans ces propos puisque c’était là la 
base même de la philosophie d’Al­
phonse Desjardins'31. Autrement 
dit, si le Mouvement Desjardins a 
connu l’essor qu’il a connu, c’est 
qu’au départ il a su identifier les

* M. Nantel est professeur adjoint à l’École 
des hautes études commerciales.



besoins des consommateurs aux­
quels le secteur bancaire ne s’était 
pas attardé.

Si l’on suit la ligne de pen­
sée présentée jusqu’ici, on peut dé­
duire que la principale particularité 
du marketing dans une coopérative 
de services bancaires est qu’il de­
vrait être plus efficace puisqu’il est 
basé sur un meilleur système d’in­
formation. Bien entendu, cette 
considération reste théorique et il 
ne m’appartient pas de dire si, 
en pratique, cet avantage existe 
vraiment. Le point ici est qu’un 
tel avantage pourrait et devrait 
exister.

Le fait de situer le marke­
ting au niveau de l’étude des be­
soins du consommateur, donc au ni­
veau du système d’information, ne 
se veut pas limitatif. Bien au 
contraire. Il est important de 
comprendre que toute action 
marketing, qu’elle concerne la pu­
blicité, le prix ou la configuration 
des services à offrir, ne peut être 
valable que si elle est basée sur une 
bonne connaissance de la clientèle 
visée. Une fois cette séquence bien 
comprise et bien intégrée, il devient 
beaucoup plus simple d’entre­
prendre diverses actions à carac­
tère marketing. C’est en somme ce 
qui avait été exprimé dès 1972.

«À prime abord, est-ce qu'une 
coopérative devrait mettre en 
pratique les théories qui font le 
succès de l'entreprise privée? 
Pourquoi pas? Après tout, la coo­
pérative est une institution qui 
doit se définir comme devant être 
rentable et prospérer en répon­
dant avant tout aux besoins de 
ses membres qui sont par sur­
croît ses propriétaires^.

Puisque toute stratégie 
marketing doit être basée sur un 
bon système d’information, voyons 
d’un peu plus près en quoi consiste 
un tel système. Le système d’infor­
mation marketing (S.LM.) peut gé­
néralement être divisé en deux

grands sous-systèmes. Le système 
d’intelligence et la recherche com­
merciale. La recherche commer­
ciale est la forme la plus connue du 
S.LM. On y retrouve les études de 
marché, les sondages, etc. Le sys­
tème d’intelligence, pour sa part, 
est malheureusement moins connu 
et surtout moins utilisé. Contraire­
ment à la recherche commerciale 
qui a un caractère ponctuel, le sys­
tème d’intelligence a un caractère 
continu. L’objectif du système d’in­
telligence est de recueillir de façon 
continue toute information perti­
nente concernant notre clientèle et 
en particulier l’appréciation qu’elle 
a des services offerts. Cette infor­
mation peut être créée par le sys­
tème comptable pour ce qui est des 
types de services utilisés par di­
verses clientèles en fonction de cer­
tains facteurs tels que la région géo­
graphique, la profession, l’ethnie, 
etc. Le système d’intelligence fait 
également usage d’information plus 
directe concernant le taux de satis­
faction de la clientèle, ses percep­
tions, ses attitudes, etc. Cette in­
formation peut être recueillie de fa­
çon plus ou moins efficace allant de 
la bonne vieille boîte aux sugges­
tions jusqu’à l’entrevue de groupe. 
Le point majeur ici est que ce type 
d’information doit être recueilli de 
façon continue car sa richesse tient 
dans son évolution.

Or, avec ses quelque 20 000 
dirigeants élus, le Mouvement Des­
jardins possède de fait un merveil­
leux système d’intelligence marke­
ting. Par définition, on pourrait 
dire que ses dirigeants sont au fait 
des besoins de la clientèle.

Ce dernier postulat est 
sans doute un peu trop optimiste 
car il n’est pas évident que la struc­
ture administrative peut toujours 
jouer le rôle d’un bon système d’in­
formation. Cependant, tel peut être 
le cas si:
1) les dirigeants des coops sont re­

présentatifs de la majorité des 
membres;

2) ils représentent bien les intérêts 
de ces derniers en se tenant, de 
façon continue, au courant de 
leurs besoins;

3) l’information ainsi recueillie est 
utilisée, soit au niveau local, ré­
gional ou national, afin d’établir 
toute stratégie de marketing.

En conclusion, à la question 
«Le marketing d’une coopérative 
de services bancaires est-il diffé­
rent de celui d’une autre entre­
prise?», il faut répondre OUI sim­
plement parce qu’il se doit d’être 
plus efficace, parce qu’il peut être 
doté d’un meilleur système d’in­
formation marketing. Bien sûr, 
une telle réponse ne nous dit pas 
comment la publicité, la vente ou 
encore les produits d’une coopéra­
tive de services bancaires doivent 
être différents de ceux d’une ban­
que. Une telle réponse nous indique 
cependant que l’avantage majeur 
des coopératives réside dans leur 
système d’information marketing 
et que, si ce dernier est bien utilisé, 
les stratégies de publicité, de prix 
ou de configuration de services de­
vraient pouvoir s’articuler de façon 
plus efficace.

En somme, c’est là une 
constatation bien simple et qui 
pourrait se résumer comme suit: 
une personne muette pourrait faire 
du marketing, une personne sourde 
ne le pourrait pas. Ce qui fait la 
force d’une coopérative de services 
bancaires, c’est qu’en principe elle 
est douée d’une ouïe formidable... Il 
est important qu’elle en tire avan­
tage.

(1) «American Marketing Association», 
Marketing News, 1er mars 1985, p. 52.

(2) Kotler, Philip, McDougall, H.G., Picard, 
J., Principes de marketing, Gaëtan Mo­
rin, Editeur, 1985.

(3) Roby, Y., Alphonse Desjardins, Les 
Caisses populaires, 1900-1920, 
F.Q.C.P.D., Lévis, 1975.

(4) Lefebvre, J., «Le marketing et la Caisse 
populaire», La Revue Desjardins, 
vol. 38, n° 2, 1972.

oo



m

Fiducie du Québec

our obtenir les capitaux né­
cessaires à la croissance et au main­
tien de ses opérations, l’entreprise 
utilise divers moyens, selon sa si­
tuation financière, la nature de ses 
activités, de ses besoins et de ses 
objectifs.

Il lui est possible, par 
exemple, d’effectuer un emprunt 
hypothécaire, d’avoir recours au 
nantissement commercial ou de de­
mander un prêt à l’exploitation ga­
ranti par la cession générale de ses 
créances. Elle peut également don­
ner des garanties en vertu de la Loi 
des banques ou de la Loi sur les 
cessions de biens en stock ou, en­
core, accroître son capital-actions.

L’émission d’obligations 
est un autre véhicule de finance­
ment utilisé par les entreprises qui 
ont un besoin important de fonds.

S’il s’agit d’un financement 
public, les obligations seront ven­
dues par un courtier en valeurs mo­
bilières à des personnes, à des so­
ciétés ou à des institutions finan­
cières.

m
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Dans le cas d’un finance­
ment privé, les obligations sont gé­
néralement nanties en faveur d’un 
ou de plusieurs prêteurs en garan­
tie d’un prêt. Ces garanties sont sti­
pulées dans un acte de fiducie et 
peuvent s’ajouter aux autres garan­
ties que le prêteur est en mesure 
d’obtenir sur les immeubles, l’équi­
pement ou les autres éléments d’ac­
tif. Soulignons qu’une convention 
de prêt définissant les engagements 
de l’emprunteur et du prêteur 
s’ajoute à l’acte de fiducie.

L’acte de fiducie est un 
contrat notarié entre une entre­
prise et un fiduciaire (ex.: Fiducie 
du Québec). Par ce contrat, les 
biens de l’entreprise sont trans­
portés, hypothéqués, cédés et nan­
tis en faveur du fiduciaire. Le rôle 
de fiduciaire consiste alors à repré­
senter les obligataires, c’est-à-dire 
le ou les prêteurs, et à veiller au 
maintien clés garanties cédées au fi­
duciaire.

L’acte de fiducie comprend 
toutes les modalités de l’émission 
d’obligations, de même que tous les 
droits et obligations du fiduciaire, 
de l’emprunteur et des obligataires. 
Il définit les garanties qui sont don­
nées et fait état de la possession et 
de l’usage des biens hypothéqués.

On y retrouve habituelle­
ment divers engagements de l’en­
treprise portant entre autres sur 
les sujets suivants: les titres de pro­
priété, l’acquisition future de biens, 
l’exploitation de l’entreprise, le 
paiement du capital et des intérêts, 
le paiement des charges relatives à 
la conservation des biens donnés en 
garantie, le respect des engage­
ments résultant des baux et li­
cences, le renouvellement des baux 
et licences.

On y traite également des 
cas de défaut, des droits du fidu­
ciaire et des détenteurs d’obliga­
tions et de responsabilité du fidu­
ciaire.

De plus, l’acte de fiducie 
peut comprendre des conditions et 
des exigences spécifiques quant au 
changement de contrôle de l’entre­
prise, à la distribution des divi­
dendes, aux dépenses d’immobilisa­
tion, au fonds de roulement, au ra­
chat des actions, au transport et à la 
prorogation des avances par un ac­
tionnaire.

« ^ ^ ^
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L’acte de fiducie permet à 
l’emprunteur d’hypothéquer, de 
nantir et de mettre en gage ses 
biens meubles et immeubles tant 
présents que futurs. Il augmente 
ainsi son pouvoir d’emprunt, ce qui 
lui permet d’obtenir les capitaux né­
cessaires pour satisfaire ses besoins 
de crédit à court comme à long- 
terme.

De plus, l’emprunteur con­
serve la possession et l’usage des 
biens qu’il cède en garantie, ce qui 
lui laisse une grande flexibilité dans 
l’exploitation de son entreprise.

Par ailleurs, l’étendue des 
garanties obtenues par le prêteur 
permet à l’entreprise de négocier de 
nouveaux emprunts sans avoir à re­
faire le processus de prise de garan­
ties.

Mb

Le prêteur peut, selon la 
nature du financement, obtenir en 
garantie la totalité ou seulement 
une partie des actifs de l’entreprise. 
L’acte de fiducie confère au prêteur 
une garantie globale sur les actifs 
de l’entreprise, ce qui lui procure 
une protection supérieure à celle 
qu’il obtiendrait s’il prenait des ga­
ranties séparément sur divers élé­
ments d’actif.

Par l’acte de fiducie, le fidu­
ciaire a le pouvoir de prendre pos­
session, d’administrer et de vendre 
les actifs de l’emprunteur si ce der­
nier est en défaut. Habituellement, 
le fiduciaire n’a pas à intenter de 
procédures judiciaires ni à obtenir 
de jugement, comme c’est le cas 
avec d’autres types de financement.

Le fiduciaire représente les 
obligataires et, à ce titre, coor­
donne toutes les activités reliées à 
l’administration et à l’aliénation des 
biens et assure le suivi des dossiers.

Pour conclure, on peut af­
firmer que l’acte de fiducie est l’un 
des meilleurs instruments de finan­
cement de l’entreprise. En effet, 
face à un créancier qui jugerait insa­
tisfaisantes les garanties offertes 
par une compagnie emprunteuse, 
sur ses immeubles, sa machinerie 
ou son équipement, cette dernière 
pourra, par le biais de l’acte de fidu­
cie, céder et transporter à un fidu­
ciaire tous ses actifs présents et fu­
turs, en plus de les hypothéquer et 
de les nantir, et ainsi rendre plus 
attrayant un financement qui lui au­
rait échappé autrement. En cas de 
défaut de la compagnie emprun­
teuse, le fiduciaire peut, grâce au 
recours prévu à l’acte de fiducie, 
tenter de redresser l’entreprise ou 
exercer efficacement les garanties 
détenues. Voilà un instrument 
qu’on ne peut ignorer et qu’on a cer­
tainement avantage à utiliser à l’oc­
casion de nombreux financements.
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par Benjamin Fortin

DEVENEZ ENTREPRENEUR, 
POUR UN QUÉBEC PLUS 
ENTREPRENEURIAL
Québec, Presses de TUniversité 
Laval, 1986, 302 pages

émouvoir un Québec plus 
«entrepreneurial» et valoriser le 
rôle de l’entreprise en tant que 
créatrice de richesse et d’emploi, tel 
est le double objectif de cet ou­
vrage.

Inscrit dans le cadre d’une 
campagne de sensibilisation à l’en- 
trepreneurship, ce volume dé­
montre que, pour un meilleur déve­
loppement du Québec, il est urgent 
de démocratiser le plus possible la 
création d’entreprises.

Dans cette optique, les au­
teurs livrent aux intéressés toutes 
les étapes à franchir pour mettre 
sur pied une nouvelle entreprise.

Ils amorcent leur démarche 
par un questionnaire au moyen du­
quel le lecteur peut déterminer et 
évaluer son profil d’entrepreneur. 
Cette réflexion vise à amener le 
futur entrepreneur à mieux se 
connaître et, ainsi, à mieux évaluer 
son potentiel. Mais il doit aussi se 
poser les questions suivantes: Est- 
ce que le milieu de l’entreprise m’in­
téresse vraiment? Sera-t-il pour 
moi épanouissant et valorisant? 
Pour aider le lecteur à y voir clair, 
les auteurs décrivent le rôle et l’im­
portance de l’entreprise dans notre 
société; ils font aussi connaître 
toutes les ressources accessibles 
pour la mise en oeuvre d’un projet.

La seconde partie de l’ou­
vrage s’avère plus technique. En 
quatre chapitres, elle répond à la 
question: Comment procède-t-on? 
On y traite d’abord de la conception 
d’un projet et de la vérification du 
marché; on élabore par la suite le 
«plan d’affaires» permettant d’inté­
grer toutes les composantes de l’en­
treprise projetée. Subséquem­
ment, les auteurs abordent les 
questions relatives au franchisage 
et à l’achat d’entreprise. Enfin, le 
dernier chapitre de cette partie est 
consacré aux aspects légaux de l’en­
treprise, soit les principales formes 
juridiques, leurs avantages et leurs 
inconvénients, ainsi que les di­
verses formes de contrat.

Les chances de réussite de 
l’entreprise individuelle s’améliore­
ront à mesure que la société se mon­
trera plus «entrepreneuriale» et 
qu’elle fournira à la personne inté­
ressée les conditions sociales et éco­
nomiques pour l’acquisition et le dé­
veloppement des habiletés et des 
connaissances nécessaires. L’envi­
ronnement de l’entrepreneur est 
aussi constitué de sa famille ou de 
ses amis. L’auteur démontre qu’il 
est possible en tant qu’entrepre- 
neur de se réaliser complètement, 
sans nécessairement sacrifier sa vie 
privée.

«Devenir entrepreneur», 
au-delà des modalités formelles 
qu’il propose, met l’accent sur l’es­
prit d’entreprise, esprit que 
M. Raymond Blais définit de façon 
remarquable dans la préface.

«Ce qui s’exprime avant 
tout dans l’entrepreneurship, c’est 
le goût de l’autonomie, la fierté, la 
dignité et le sens des responsabi­
lités qui fondent le «self-help», 
c’est-à-dire cette propension et 
cette détermination à se donner soi- 
même, individuellement ou en 
groupe, les moyens de répondre 
convenablement à ses besoins (...). 
Rester maître de ses orientations, 
de son destin, de ses ressources, de 
son travail, voilà bien un objectif 
souhaitable, non seulement pour 
une élite, mais pour l’ensemble des 
citoyens. »

Monsieur Blais souligne 
avec raison comment le Mouvement 
Desjardins et le mouvement coopé­
ratif dans son ensemble s’apparen­
tent avec le modèle d’entrepreneur- 
ship proposé par ce volume.

M. Fortin est documentaliste au Service de 
documentation de référence de la Confédé­
ration.
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